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C ette année a été sous le signe du changement au niveau de la direction de notre Fédération avec l’ar-
rivée à sa tête de Mme Amina Baba-Khelil en avril 2013, une agro-économiste qui travaille au sein de 

notre Fédération depuis janvier 2010 et a occupé plusieurs postes dans d’autres organisations. Nous nous 
réjouissons de ce choix et de la compter parmi nous. Je profi te de cette occasion également pour remercier 
Mme Marie-Eve Tremblay pour le travail accompli et les différents défi s relevés au cours des dernières 
années.
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MOT DU PRÉSIDENT
Langis Croft, Président, FPAMQ

Ce fut aussi, une année pleine de 
rebondissements en termes de 
marchés. En effet, l’automne 2012 
marque le début d’une longue pé-
riode de baisse nette de prix des 
agneaux pour toutes les catégo-
ries. Il faut rappeler le contexte 
de demande plus accrue pour des 
agneaux en provenance de l’exté-
rieur du Québec, une concurrence 
qui se justifi e par des prix plus al-
léchants. C’est également dans ce 
contexte que nous avons mené plu-
sieurs négociations avec nos princi-
paux acheteurs. Les mécanismes de 
l’Agence de vente nous ont permis 
de préserver les volumes d’agneaux 
lourds vendus et de gérer la situation 
de stocks conjoncturels que nous 
avons connue au cours de l’été. En 
dépit de cela, les ventes des agneaux 
lourds ont enregistré une hausse de 
11 % par rapport à l’an dernier.

Afi n de demeurer à l’écoute des 
producteurs dont les liquidités se 
sont essouffl ées en même temps 
que les prix sur les marchés, nous 
avons proposé à la Financière agri-
cole du Québec (FADQ) d’apporter 
des changements au calendrier des 
versements des avances aux produc-
teurs. Ainsi, une première avance a 
été versée en juillet au lieu du mois 
d’août et une seconde avance en no-
vembre a été adjointe au calendrier. 
À l’heure où sont écrites ces lignes, 
les signaux du marché sont plutôt 
positifs et c’est de bon augure pour 
le futur. Notre défi  est de continuer 
à fournir le marché avec la qualité 
dont notre produit est reconnu et 
renommé.

Les conditions fi nancières des entre-
prises m’apparaissent une priorité 
essentielle pour l’avenir de notre 
secteur. Nous saisissons l’occasion 

pour faire une réfl exion sur l’adop-
tion du nouveau mode de compensa-
tion ASRA entré en vigueur en 2012 
(25 % du montant agneau et 75 % du 
montant kg). C’est une occasion d’en 
faire le bilan mais également d’ana-
lyser et d’étudier les impacts de ce 
nouveau programme sur les perfor-
mances des entreprises ovines. Lors 
de notre assemblée, les résultats de 
cette étude seront présentés. Nous 
suivrons ainsi l’orientation qui nous 
permettra d’optimiser la mise en 
marché et la sécurité du revenu de 
nos entreprises.

D’autre part, de nombreux projets 
qui ont jalonné cette dernière année 
sont actuellement en cours de réali-
sation par des partenaires. Je passe-
rai en revue autant les projets tou-
chant directement les attentes des 
acheteurs vis-à-vis d’une carcasse 
type d’agneau lourd, la mise en place

Bilan 

2012-2013
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d’un projet pilote pour la structura-
tion de l’abattage halal dans le cadre 
de la fête du Bélier, que la planifi ca-
tion stratégique du secteur de la bre-
bis laitière et le développement d’un 
programme de sélection génétique 
pour la brebis laitière au Québec. Ces 
sujets ont fait partie de nos priorités 
de recherche. Par ailleurs, il est im-
portant de rappeler les efforts que 
nous avons déployés, suite à la cou-
pure du programme de recherche, 
afi n d’assurer la continuité du poste 
de chercheur en production ovine 
et de garantir, par conséquent, le 
développement et l’amélioration de 
notre secteur. 

En ce qui a trait au développement 
de l’industrie ovine à l’échelle ca-
nadienne, il convient de rappeler 

que notre engagement auprès de la 
Fédération canadienne du mouton 
(FCM) en tant que membre est condi-
tionnel à la mise en place d’un plan 
et d’un échéancier clair permettant  
d’établir les priorités sur une mise 
en marché ordonnée à travers l’en-
semble des provinces. Avec le chan-
gement de personnel au niveau de 
la direction de la FCM, ce plan tarde 
à être mis en place alors que plus 
que jamais l’approvisionnement 
anarchique des agneaux à travers 
les marchés  des diverses provinces 
portent préjudice à nos producteurs 
en provoquant des baisses de prix 
que nous avons connues au cours 
des derniers mois. Ce plan devient 
une nécessité puisque le développe-
ment de notre industrie à l’échelle 
canadienne passe inexorablement 

par une stratégie permettant un 
meilleur équilibre des marchés.
 
Enfi n, et je ne peux fi nir ce mot sans 
rendre compte de l’engagement de 
nos administrateurs qui œuvrent 
dans nos régions et au sein de notre 
conseil ainsi que l’implication du 
personnel de la Fédération dans le 
travail quotidien pour répondre 
au besoin de l’ensemble de nos 
membres. Ici, ils trouveront mes vifs 
remerciements.

L’année qui prend fi n doit nous ser-
vir de tremplin afi n de poursuivre 
les mandats qui sont sur notre table 
de travail. Ensemble, unissons nos 
forces et nos talents pour que notre 
secteur rayonne.

 



Nombre de brebis évaluées à Genovis et enregistrées au Québec
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Ce fut une occasion pour présenter 
le bilan des activités de l’année 2012-
2013 et le suivi des résolutions ayant 
été adoptées l’année précédente. Les 
membres du conseil d’administra-
tion accompagnés des permanents 
de la Fédération ont pu étudier plu-
sieurs dossiers au cours de l’année  
ayant trait à la mise en marché à 
travers l’Agence de vente et la sé-
curité du revenu, la santé animale, 
la biosécurité et l’identifi cation des 
animaux, la promotion et la commu-
nication, la relève agricole et le sec-
teur des brebis laitières. De plus, de 
nombreux projets avait été menés et 
sont en cours de réalisation ; il s’agit 
essentiellement de :

 Diagnostic de l’industrie brebis 
laitières et élaboration d’un 
plan stratégique 2013/2018.

 Développement d’un 
programme de sélection 
génétique pour la brebis laitière 
au Québec.

 Analyse des besoins et 
identifi cation des attentes 
des acheteurs vis-à-vis de la 
carcasse-type d’agneaux lourds.

 Structuration de l’abattage 
halal des agneaux dans le cadre 
de la fête du Bélier (Aïd El Adha).

 Projet conjoint, le calendrier 
triennal.

 Analyse technico-économique 
des entreprises ovines au 
Québec.

Pour avoir de plus amples infor-
mations, nous vous invitons à 
consulter la version complète du 
rapport annuel de la Fédération 
pour l’année 2012-2013 qui est dis-
ponible sur notre site Internet au 
www.agneauduquebec.com.
 
Par ailleurs, les délégués ont pris 
connaissance des états fi nanciers 
de l’année 2012-2013. Les résultats 
furent positifs et sont attribuables, 
entre autres, à la gestion rigoureuse 
des dépenses réalisées et au chan-
gement des ressources humaines 
au niveau de la fédération. En dépit 
de cela, force est de constater que 
la diminution continue du cheptel 
risque de porter préjudice aux fi -
nances de fonctionnement de la Fé-
dération. Lors des tournées provin-
ciales, une demande d’ajustement 
au plan conjoint a été présentée. Les 
délégués en assemblée ont appuyé  
favorablement cette demande qui 
entrera en vigueur en 2014.

Ces deux journées furent également 

une occasion de recevoir des invités 
de renoms qui ont réalisé des confé-
rences à notre demande. Mme Corle-
na Patterson, directrice générale de 
la Fédération canadienne du mouton 
(FCM) dans laquelle elle a rappelé le 
rôle que joue son organisation sur le 
plan national afi n de défendre les in-
térêts du secteur ovin. Elle a fait part 
du plan de la FCM pour travailler sur 
des initiatives comme le Système na-
tional d’identifi cation des animaux 
et de traçabilité, de collaborer à la 
Loi sur la santé des animaux, le Rè-
glement sur les transports et le Code 
de pratique, de participer au Conseil 
de coopération canado-américaine 
en matière de réglementation et de 
traiter de l'accès aux marchés. Ainsi, 
elle a abordé la question de la struc-
turation du marché afi n de protéger 
les producteurs ovin du Canada qui 
font face à une concurrence accrue 
de l’extérieur. Enfi n, elle mentionne 
l’importance pour la FCM d’être en 
mesure de soutenir ses activités sans 
devoir compter sur un fi nancement 
extérieur.

MOT DE LA DIRECTION
Amina Baba-Khelil, agr., M.Sc., directrice générale, FPAMQ

Retour sur les assemblées générales annuelles

E n novembre dernier, les producteurs d’agneaux et moutons du Québec dans le cadre de leurs assemblées 
générales du plan conjoint et de leur fédération se sont réunis dans la région de Victoriaville. Dans 

l’ensemble, 73 délégués et invités 
ont assisté à cet évènement.  
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Les délégués ont pu apprécier la 
conférence présentée en duo par 
Mme Geneviève Maher et M Éric 
Pouliot. La première présentation 
avait trait au portrait du marché de 
l’agneau au Québec et en Ontario 
tant du côté de la production que 
de la consommation ainsi que des 
facteurs qui infl uencent le prix de 
l’agneau. La seconde présentation 
faisait un topo global des caractéris-
tiques des carcasses des différentes 
catégories d’agneaux ainsi que la 
qualité recherchée pour chacune 
d’elles. M. Pouliot faisait part des 
divers travaux réalisées dans la ca-
tégorie d’agneaux lourds et note le 
manque d’information lié aux ca-
tégories d’agneaux de lait et légers. 
Toutefois, il faisait un sommaire 
de quelques recherches bibliogra-
phiques sur le sujet notamment en 
provenance d’Europe.

M. Gilbert Lavoie consultant à Fo-
rest Lavoie Inc. a fait profi ter l’en-
semble des délégués des résultats 
issus de l’étude sur l’optimisation de 
la mise en marché des trois catégo-
ries d’agneaux au Québec. Suite au 
bilan réalisé par la Financière agri-
cole du Québec (FADQ) en 2013 après 
le changement adopté au mode de 
compensation à l’ASRA, les membres 
du conseil d’administration de la Fé-
dération ont résolu de réaliser un 
diagnostic de la situation. Son ob-

jectif est de mesurer les impacts du 
changement du mode de versement 
(de la brebis vers les kg de gains) des 
compensations ASRA sur les perfor-
mances des entreprises ovines, les 
structures d’entreprises et l’équi-
libre de marché entre les trois ca-
tégories d’agneaux. Après avoir 
présenté le mode d’analyse et l’en-
semble des résultats, le consultant 
a formulé ses recommandations qui 
ont été de trois ordres : 
1. Optimisation de la mise en marché

  Réaliser un diagnostic pour 
optimiser la logistique de 
mise en marché dans les ré-
gions plus « isolées » au ni-
veau, notamment des routes 
de transport (ex. Témis-
camingue, Outaouais) afi n 
d’assurer un accès effi cace 
au marché.

  Entamer une réfl exion pro-
vinciale sur l’organisation de 
la mise en marché du lait/
léger.

2. Capacité d’adaptation des produc-
teurs

  Accompagner les produc-
teurs, sur la base des dia-
gnostics d’entreprises, 
vers une adaptation des 
modes de production (types 
d’agneaux, génétique, etc.) 
favorisant une optimisation 
de la marge (diffusion d’in-
formation technico-écono-
mique, expertise-conseil, 
etc.).

3. Dosage du signal productivité en-
voyé par l’ASRA

  Modifi er le dosage ASRA ac-
tuel 25 % agneau 75 % kg 
pour le ramener à 50 % 
agneau-50 % kg.

  Poursuivre une vigie sur les 
effets de ce changement sur 
l’évolution de l’amélioration 
de la productivité, la struc-

ture régionale de production 
et la neutralité marché.

La version complète de la présen-
tation  est disponible sur notre site 
Internet au www.agneauduquebec.
com.

L’Assemblée a bien accueilli les ré-
sultats et les recommandations et 
ont adopté une résolution à cet effet 
(résolution 2013.11).

La dernière présentation a été réali-
sée par Me Nancy Lemaire qui a pro-
fi té de l’occasion pour faire d’abord 
un rappel sur les objectifs de l’UPA 
du futur. Elle est revenue sur les 
principales règles concernant le ter-
ritoire et les modifi cations qui se-
ront adaptées par la Fédération des 
producteurs d’agneaux et moutons. 
Elle a également rapporté les princi-
pales considérations liées au Règle-
ment général d’un syndicat. Enfi n, 
elle a cité les étapes transitoires afi n 
d’adopter le changement dans le 
cadre de l’UPA du futur. 

À l’issue de la première journée de 
cet évènement, les délégués et invi-
tés en ont profi té pour poursuivre 
leurs échanges sur le développe-
ment de la production dans le cadre 
d’un cocktail où des produits régio-
naux d’agneaux et de fromages de 
brebis leur ont été offerts.

8
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2013.1  Financement de la Fédération canadienne du mouton (FCM)
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  De s’assurer de l’adhésion des organismes représentant les producteurs ontariens et albertains ; 
  De s’assurer que la FCM utilise les fonds d’adhésion à la réalisation du développement de la mise en marché et 

de traçabilité en priorité, et ce, avant de verser toute somme d’argent.

2013.12  Cahier des résolutions
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  De transmettre à ses affiliés l’ensemble des résolutions en format électronique au moins une semaine avant la 
tenue des assises annuelles de la FPAMQ afin de permettre à chacun des syndicats de convier ses délégués et 
de procéder à une analyse des résolutions.

2013.10  Modification de la contribution au plan conjoint
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  D’appliquer une hausse de 0,40 $/brebis au prélevé du plan conjoint des producteurs d’ovins du Québec à 
compter de janvier 2014 portant ainsi le montant du prélevé à 5 $/brebis.
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2013.2  Programme de crédit de taxes foncières agricoles
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  De faire pression auprès du MAPAQ afin que l’obligation d’avoir un revenu agricole brut de 8 $ par 100 $ soit 
réduite à 4 $ par 100 $.

2013.3  Programme d'apprentissage en milieu de travail (PAMT)
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec : 

  De mettre en œuvre tous les efforts possibles pour que les producteurs d'agneaux et moutons soient inclus dans 
les productions agricoles admissibles au PAMT.

Les RÉSOLUTIONS 2013 en bref

Les RÉSOLUTIONS 2013 en bref, suite
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2013.4  Bonification du programme ASRA pour les entreprises en démarrage
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  De faire des pressions auprès de La Financière agricole du Québec, pour que celle-ci bonifie le programme 
d’ASRA de la façon suivante pour les entreprises en démarrage :

  Garantir que l’entreprise soit stabilisée au minimum sur les kilogrammes moyens du modèle (actuellement 
51,8 kg) à 100 % pour la première année et jusqu’à 50 % la 2e année ;

  S’assurer que l’entreprise respecte les critères lui permettant d’être éligible au programme, notamment la 
production d’un minimum de 1 015 kg de poids vif ;

  S’assurer que cette résolution soit en concordance avec les décisions prises par l’AGA concernant le mode 
de compensation ASRA ;

  De s’assurer que l’entreprise soit accompagnée de services-conseil.

2013.11  Modification au mode de compensation du programme ASRA
Les délégués réunis en assemblée générale de la Fédération des producteurs d'agneaux et moutons du Québec 
demandent à la Fédération des producteurs d'agneaux et moutons du Québec :

  De faire une requête auprès de la Financière agricole du Québec afin que le mode de compensation soit appliqué 
à 50 % agneaux et 50 % kg ;

  Que ce mode entre en vigueur dès le 1er janvier 2014 ;
  Que ce changement soit conditionnel à la réalisation, d’ici janvier 2015,  d’un diagnostic du marché des 

catégories de lait et légers pour mieux harmoniser l’ensemble du secteur ;
  Que les services-conseils technico économiques soient disponibles à l’ensemble des producteurs d’agneaux du 

Québec.

M
is

e 
en

 m
ar

ch
é

2013. 6  Augmentation du prélevé de la production annuelle 
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  Que soit majoré le prélevé de 0,07 $ à 0,15 $ pour les agneaux lourds mis en marché en engagement annuel, 
hebdomadaire et en surplus, afin de régulariser l’approvisionnement sur la base annuelle et répondre à la de-
mande des acheteurs ;

  De s’assurer, lors de la redistribution du prélevé, que les informations nécessaires sur le montant soient indiquées 
afin de faciliter la  compréhension des producteurs et leur permettre de comparer ces informations avec leurs 
propres données.

2013. 7  Révision des engagements annuels
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec 

  Que soient révisées les conditions d’admissibilité au maintien d’un engagement annuel afin d’assurer un contrôle 
des engagements annuels tout en permettant de conserver un volume d’approvisionnement suffisant ;

  Que l’évaluation des engagements annuels soit effectuée à la semaine 24 de l’année ;
  Que le nombre de manquements maximum permis soit trois (3) afin d’avoir droit à un ajustement ;
  Que cet ajustement s’applique à partir de la semaine 24 et soit conditionnel à ce que le contrat ait été honoré à 

plus de 50 % du volume prévu en engagement annuel au cours de cette période ; 
  Que le volume accordé dans le cadre du nouvel engagement soit égal à la moyenne des 3 manquements ;
  Que pour les producteurs dont l’engagement annuel aura été ajusté à la baisse, le montant représentant l’écart 

de prix entre les agneaux livrés en engagement annuel et ceux vendus en vente hebdomadaire soit retenu et ver-
sé à la fin de l’engagement annuel au producteur, conditionnellement au respect du nouvel engagement annuel.

2013. 8  Redistribution des agneaux lourds suite à la perte des engagements annuels
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  De procéder à un appel d’offres pour le nombre d’agneaux lourds en engagement annuel devenus disponibles, 
auprès des producteurs ayant respecté leur engagement annuel pour la période visée ;

  De répartir les agneaux lourds selon les conditions suivantes :
  50 % du volume à l’ensemble des producteurs ayant respecté leur engagement annuel pour la période visée ;
  50 % du volume  restant aux producteurs de la relève âgés de 18 à 40 ans dont l’entreprise est en opération 

depuis cinq (5) ans et moins.

2013.9  Ajustement au fonctionnement de l’Agence de vente des agneaux lourds
Les délégués des producteurs d’agneaux et moutons réunis en assemblée générale annuelle du plan conjoint des 
producteurs ovins du Québec demandent à la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec :

  Que si la situation décrite ci-dessus se produit, de prioriser l’attribution des engagements annuels aux pro-
ducteurs ayant déjà des engagements annuels avant ceux qui n’en possèdent pas et qui commercialisent les 
agneaux en ventes hebdomadaires. 

Les RÉSOLUTIONS 2013 en bref, suite
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ACTUALITÉS

LA TOURNÉE DU CEPOQ 2014 
Un thème qui vous touchera...

Le CEPOQ prépare déjà sa tournée provinciale 2014 et compte bien vous offrir, dès février, des CONFÉRENCES DES 
PLUS INTERACTIVES portant sur un thème qui vous interpellera certainement, soit celui de LA PÉRENNITÉ DE 
MON ENTREPRISE !
 
UN TRIO DE CONFÉRENCIERS que vous ne voudrez pas manquer ! Dynamique et captivant, notre trio sera 
composé de Mme Johanne Cameron, agr. M.Sc., de M. François Castonguay, Ph. D. ainsi que de M. Éric Pouliot, 
Ph.D en voie d’obtention. Par ailleurs, UNE CAPSULE VIDÉO spécialement produite pour l’événement, portant 
sur l’importance du bien-être humain en agriculture et mettant en vedette Mme Maria Labrecque-Duchesneau d’Au 
cœur des familles agricoles sera également présentée. 

Surveillez votre CARTE POSTALE qui vous sera transmise comme à l’habitude par la poste dès le début janvier. ON 
VOUS ATTEND EN GRAND NOMBRE À L’UN DE NOS 10 ARRÊTS ! 

Erratum
Une erreur s’est glissée dans les performances d’un bélier de la liste des meilleurs troupeaux – meilleurs béliers terminaux 
de race Hampshire parue dans la dernière édition de l’Ovin Québec. En effet, le bélier CBM996U a seulement eu de la pro-
géniture F2 en 2012. Ce bélier n’aurait donc pas dû apparaitre dans cette liste puisqu’il ne possède pas le nombre minimal 
de progénitures en race pure requis et il n’aurait pas dû être comparé aux autres. Le CEPOQ s’excuse de cette erreur. 

12

Page Facebook CEPOQ

Le CEPOQ vous offre maintenant l’opportunité de suivre 
le fil des nouvelles ovines via sa nouvelle page Facebook! 
Visitez notre page à l’adresse : 

www.facebook.com/VotreCEPOQ

Aimez la page CEPOQ et recevez les actualités 
de votre centre d’expertise ainsi que de 
l’information et plusieurs activités en lien avec 

la production ovine. 

Bulletin électronique

Le CEPOQ distribuait, en début décembre, le tout pre-
mier numéro de son BULLETIN ÉLECTRONIQUE 

D’INFORMATION Votre CEPOQ express. Celui-ci est 
offert à tous les producteurs ovins de la province ainsi 
qu’aux divers intervenants 
ayant à cœur la production 
ovine. Il vous permettra de 
suivre les nouvelles des dif-
férents secteurs d’activités 
de votre centre d’expertise 
et vous offrira une multitude 
d’informations touchant le 
secteur ovin.

Si vous n’êtes pas dans 
notre liste d’envoi, inscri-
vez-vous à : marie-josee.
cimon@cepoq.com et 
vous pourrez ainsi recevoir 
les prochaines parutions de notre tout nouveau bulle-
tin! Vous trouverez aussi les archives des parutions sur 
notre site Internet au www.cepoq.com. 
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Ventes des agneaux de lait et légers à l’encan de St-Hyacinthe

So
ur

ce
 : R

és
ea

u E
nc

an
 Q

ué
be

c

Les prix et les volumes d'agneaux des ca-
tégories lait et légers mis en marché à 

l'encan de St-Hyacinthe au cours des mois 
d’octobre et novembre sont similaires à la même 
période l’année dernière.

Le volume mensuel a diminué de près de 
40 % depuis le sommet de septembre (plus de 
5 000 têtes) pour se situer à 3 000 têtes en no-
vembre. 

L’écart entre les prix des différentes catégories 
vendues à l’encan a diminué fortement de mai à 
octobre. Le mois de novembre donne des signes 
de retour à la normale à ce niveau. 

Ventes des agneaux en Ontario

So
ur

ce
: O

nta
rio

 S
he

ep
 M

ar
ke

tin
g A

ge
nc

y

Le marché ontarien des agneaux a enre-
gistré une légère augmentation des 

prix des agneaux en octobre et novembre. 

L’écart entre les prix des différentes catégories s'est 
fortement rétréci depuis le mois de juin. La même 
tendance a été observée au Québec. Les diffé-
rentes catégories devraient retrouver leur écart 
habituel au cours des prochaines semaines. 

Ventes des agneaux lourds au Québec
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Le prix de l'agneau lourd du Québec a été 
fixé à 8,25 $/kg carc. pour une période 

de 18 semaines à compter du 1er décembre. 
Il s’agit d’une hausse de 0,15 $/kg par rap-
port à la période antérieur. Cette augmentation 
tient compte de la tendance du marché pour la 
période des Fêtes.

En comparaison avec la même période de 2012, 
il s’agit d’une diminution de 0,75 $/kg. Le mar-
ché québécois a connu une forte correction à la 
baisse en début d’année 2013 et une reprise à 
partir de l’automne. Le prix du marché québécois 
de l’agneau lourd se situe actuellement au même 
niveau que celui du marché ontarien (novembre 
2013). 
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PROJET
Amina Baba-Khelil, agr., M.Sc., directrice générale, FPAMQ
Marie-Josée Cimon, coordonatrice des Services-conseils OVIPRO

Analyse technico-économique des exploitations 

ovines au Québec

P our une entreprise, être compétitif et effi cace requiert une analyse de sa propre situation, une 
évaluation de ses points faibles et ses points forts. Une base comparative avec d’autres entreprises à 

l’échelle régionale et provinciale demeure un excellent outil permettant de situer l’entreprise par rapport au 
reste 

Le présent projet s'inscrit dans un 
contexte politique et économique 

lié aux changements dans les struc-
tures des aides gouvernementales 
alors que le secteur connaît à l’heure 
actuelle des lacunes en termes d’ana-
lyses technico-économiques en pro-
duction ovine (autant pour les pro-
ducteurs que pour les intervenants). 
Par conséquent, la Fédération des 
producteurs d’agneaux et moutons 
du Québec (FPAMQ), en collabora-
tion avec le CEPOQ, a mis en place ce 
projet d'analyse et de gestion tech-
nico-économique à l’échelle provin-
ciale afi n de combler ce besoin.

Dans le cadre de ce projet, il a été 
obtenu une participation de 31 en-
treprises et le présent projet rap-
porte les résultats de l’année fi nan-
cière 2011. Parmi ces entreprises, on 
compte quatre entreprises dont les 
revenus sont en provenance d’une 
autre production à plus de 15 %. Ces 
dernières n’ont pas été considérées 
dans l’analyse de groupes afi n de 
respecter la condition d’homogénéi-
té exigée par la méthode d’analyse 
de groupe. 

Deux groupes distincts ont été rete-
nus, soit le groupe moyen ainsi que 

le groupe de tête. Pour la formation 
du groupe de tête, le critère retenu 
pour le classement des entreprises 
est le revenu standard du travail par 
UTP (unité travail personne). De ce 
fait, le groupe de tête désigne les en-
treprises les plus performantes en 
termes de RST/UTP et représente 
six entreprises ovines. La moyenne 
représente quant à elle, le résultat 
moyen des 27 entreprises partici-
pantes, et ce, pour chacun des cri-
tères présentés tant au niveau tech-
nique qu’économique.

Profi l général des entreprises participantes
Dans le cadre du projet, on dénombre que 81,5 % des 
entreprises sont installées dans le secteur ovin depuis 
plus de cinq ans et que le nombre d’années d’expérience 
est en moyenne de 10,6 ans pour l’ensemble des parti-
cipants. Il ressort que 45 % des entreprises possèdent 
moins de 300 brebis. La moyenne des entreprises se situe 
à 387 têtes face à 407 pour le groupe 
de tête. Il est intéressant de relever 
que pour ce groupe, le nombre de 
brebis est très variable d’une entre-
prise à l’autre, soit de 200 et 650 têtes. 
Cela laisse donc supposer qu’il est 
possible de se démarquer sans pour 
autant posséder un grand nombre de 
brebis dans son cheptel. 

Effi cacité du travail et main-d’œuvre
Malgré une main-d’œuvre totale moins importante pour 
le groupe de tête (1,5 UTP) par rapport au groupe moyen 
(1,9 UTP), celui-ci présente une effi cacité au travail plus 
importante. Ce groupe passe quatre (4) heures/brebis/
année de moins que le groupe moyen et prend en charge 
77 brebis de plus que l’entreprise moyenne.

Tableau 1. Éfficacité du travail des entreprises
Groupe moyen Groupe de tête

Main d’oeuvre totale (UTP)* 1,9 1,5

Heure/brebis/année 14,8 10,7

Brebis/UTP 202,9 279,8

Kg vendus/UTP 13 503,6 23 904,9

Produit brut/ UTP ($) 115 148,6 212 646,4
*Une unité d’UTP correspond à l’équivalent d’un  temps plein d’une personne au 
travail soit de 3 000 heures de travail par année.

Les résultats
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Productivité du troupeau 
Globalement, le groupe de tête se démarque favorable-
ment de la moyenne pour les différents critères tech-
niques d’importance économique pour l’élevage. Il s’agit 
d’une prolifi cité de 2,18 par rapport à 1,96 et d’un rythme 
d’agnelage de 1,22 comparativement à 1,16. Malgré un 
taux de mortalité légèrement supérieur à la moyenne 
pour le groupe de tête (19,2 % vs 17,5 %), celui-ci demeure 
tout de même le meneur avec un taux d’agneaux ré-
chappés de 2,06 / brebis / année par rapport à 1,77 / bre-
bis / année du groupe 
moyen. La prolifi cité et 
le rythme d’agnelage 
sont souvent signe de 
mortalité accrue, ce 
qui peut justifi er un 
taux de mortalité plus 
élevé pour ce groupe

Le taux de réforme est quant à lui, plus élevé pour le 
groupe de tête, 21,4 % 
comparativement à 
16,3 % pour le groupe 
moyen. Selon les re-
commandations, une 
gestion adéquate amè-
nera le producteur à 
viser un taux minimal 
de réforme

La résultante d’une gestion technique effi cace est sans 
aucun doute le nombre de kilogrammes vendus / bre-
bis / année. Il est 
d’ailleurs, pour les 
deux groupes analysés, 
au-dessus de l’objectif 
à atteindre du modèle 
de coût de production 
qui est actuellement de 
54,51 kg vendus / bre-
bis / année. En effet, on 
affi che 66,57 kg pour 
le groupe moyen et 
85,45 kg pour le groupe 
de tête.

Côté technique, on doit également tenir compte du cri-
tère GMQ (gain moyen quotidien) ainsi que de la propor-
tion d’agneaux vendus par catégorie (lait, léger, lourd) 
qui jouent un rôle important dans la réalisation d’une 
meilleure  rentabilité. Dans le cadre de cette analyse, le 
groupe de tête présente des GMQ pour les trois types 
d’agneaux vendus supérieurs au groupe moyen. Il réa-
lise des ventes supérieures en agneaux lourds, ce qui lui 
confère un avantage concurrentiel avec un nombre plus 
élevé de kilogrammes par brebis vendus par année.

15

Tel que recommandé 
par les vétérinaires 

praticiens, la mortalité 
ne devrait pas dépasser 

un taux de 15 % à 
l’intérieur du troupeau. 

Bien que le groupe 
de tête se démarque 
avantageusement du 

groupe moyen, les deux 
groupes surpassent 
la valeur attendue 
par le système de 
production ovine 

actuel. Ils reflètent 
par le fait même, les 
efforts déployés par 

bon nombre d’éleveur 
québécois.

Tableau 2. Productivité et gestion du troupeau
Critères techniques Groupe moyen Groupe de tête
Agneaux nés / agnelage 1,96 2,18

Agnelage / brebis / année 1,16 1,22

Agneaux nés / brebis / année 2,27 2,65

Mortalité des agneaux calculée 17,5 19,2

Réforme (brebis et agnelles) (%) 16,3 21,4

Nombre d’agneaux réchappés /brebis / année 1,77 2,06

Kg vendus / brebis / année* 66,57 85,45
*inclut les sujets reproducteurs vendus

Les critères à 
considérer pour la 

sélection des brebis 
à réformer sont l’âge, 

la productivité, la 
génétique et l’état de 
santé. Le troupeau 

demeurera ainsi plus 
jeune avec des brebis 

plus productives. 
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Un bon contrôle des paramètres techniques tels que la 
prolifi cité, le rythme d’agnelage, la mortalité, la réforme 
combinés à la qualité de ses sujets reproducteurs per-
mettront assurément d’atteindre des niveaux de pro-
duction à long terme plus élevés et par le fait même des 
revenus d’entreprise plus importants.

L’alimentation un aspect non négligeable 
L’effi cacité alimentaire demeure 
un élément sur lequel tout bon ges-
tionnaire doit se pencher s’il veut 
demeurer compétitif et maintenir 
la pérennité de son entreprise, d’au-
tant plus, que le marché des céréales 

a connu une forte croissance et que les coûts liés à la 
production ont également connu des augmentations. Le 
groupe de tête affi che un coût total d’aliments / brebis 
supérieur (124,98 $ / brebis) à celui du groupe moyen 
(98,71 $ / brebis). Ceci peut s’expliquer par la producti-
vité supérieure de 19 kg vendus / brebis par rapport à la 
moyenne. Par conséquent, une quantité plus importante 
d’aliments est nécessaire pour répondre aux exigences 
d’une production plus élevée. Ce même coût rapporté 
sur le kg vendu donne 1,43 $ / kg vendu pour le groupe 
de tête face à 1,52 $ / kg pour la moyenne. Il coûte ainsi 
0,09 $ de moins en alimentation au groupe de tête pour 
un kilogramme d’agneau vendu. Le coût alimentaire to-
tal étant réparti sur un plus grand nombre de kg vendus 
pour le groupe de tête, celui-ci devient ainsi plus effi cace 
que la moyenne des producteurs.

Quant est-il de la machinerie ? 
Pour ce qui est de l’effi cacité au niveau de la machine-

rie, les charges totales sont supérieures pour le groupe 
de tête (92,95 $ / brebis) par rapport au groupe moyen 
(68,72 $ / brebis). Cela peut s’expliquer par des revenus 
moindres liés à l’exécution de travaux à forfait pour 
le groupe de tête et comme il produit davantage de kg 
d’agneau par brebis, on peut supposer que cela nécessite 
davantage d’aliments à produire (fourrage et concen-
trés) pour le même nombre de brebis.  La différence 
entre les deux groupes se compare en considérant les 
charges / kg vendu ce qui nous amène à des montants de 
1,09 $ / kg vendu et 1,03 $ / kg vendu pour le groupe de 
tête et la moyenne respectivement. 

Résultats économiques
En moyenne, les entreprises analysées présentent un ré-
sultat d’exploitation de 26 238 $, (68 $ / brebis). Les entre-
prises les plus performantes se démarquent et ont pour 
leur part atteint 67 859 $ (167 $ / brebis). Par ailleurs, le 
groupe de tête présente une marge avant salaires, inté-
rêts à moyen long terme et amortissements de 116 693 $ 
(286,95 $ / brebis) contre 64 499 $ (166,57 $ / brebis) pour 
la moyenne des entreprises. L’écart s’explique par des 
résultats de produits à 41 % supérieurs pour le groupe 
de tête, face à des charges totales de 25 % plus impor-
tantes. Cette marge est ainsi 1,80 fois plus élevée pour 
le groupe meneur que pour le groupe moyen. Globale-
ment, le succès économique du groupe de tête découle 
majoritairement des résultats d’exploitation réalisés sur 
les produits, notamment par la vente d’animaux et par 
la compensation ASRA reçue par brebis. De plus, le ren-
dement de ce groupe résulte du contrôle et de la gestion 
des dépenses.

Figure 1. Proportion des agneaux vendus par catégorie Figure 2. Gain moyen des agneaux produits
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Les produits 
Le groupe de tête se démarque par rapport à la 
moyenne avec un écart total de 192 $ de revenus par 
brebis soit de 0,36 $ / kg vendu. Aussi, la différence des 
indemnités ASRA versées au groupe de tête fait une 
nette différence dans les recettes des produits, car ce 
groupe reçoit en moyenne, 52 $ de plus par brebis. 
Le poste « autres revenus liés à l’ovin » représente un 
poste important pour le groupe de tête qui est près du 
double de celui du groupe moyen, soit de 97 $ / brebis 
et 53 $ / brebis respectivement. Les revenus supérieurs 
de la vente d’animaux du groupe meneur proviennent 
d’une combinaison de plusieurs facteurs, soit du kg 
par brebis vendu, du volume de production, du type 
d’animaux vendus et du type d’agneaux vendus.

Les charges
En moyenne, le montant des charges totales est de 
(500 $ / brebis) comparativement à 593 $ / brebis pour 
les entreprises les plus performantes. L’alimentation 
représente le poste le plus important des charges to-
tales des entreprises. Il faut toutefois noter que ces 
coûts ne représentent qu’une partie du total en raison 
des coûts reliés aux grains et fourrages produits dans 
la ferme qui sont comptabilisés au niveau de plusieurs 
postes tels que carburants, réparations et entretien 
des équipements, salaires, dépenses de cultures, etc. 

Malgré des charges totales avant salaires, intérêts 
MLT et amortissements par brebis  supérieures pour 
le groupe de tête, elles demeurent moindres si on les 
considère en termes de kg vendu. Il paraît évident 

Tableau 3. Répartition des charges par brebis et par kg vendu

Poste
$ / brebis $ / kg

Moyenne Groupe de tête Moyenne Groupe de tête
Achats d’animaux 41,51 34,55 O,62 0,4

Achats d’aliments et fourrages 114,81 133,79 1,73 1,56

Charges des machineries et bâtiments 49,76 60,22 0,75 0,71

Intérêt moyen long terme (IMLT) 32,69 35,70 0,49 0,42

Charges totales avant salaires, IMLT et 
amortissements  

400,77 473,14 6,02 5,54

Figure 3. Répartition des revenus des exploitations pour le 
groupe moyen

Figure 4. Répartition des revenus des exploitations pour le 
groupe de tête
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Tableau 4. Bilan des entreprises en 2011
Moyenne Groupe de tête

Total $ % $ / brebis Total $ % $ / brebis
Actif court terme 122 444 20 316 192 517 24 473

Actif moyen et long terme 497 483 80 1 285 598 262 76 1471

Total actif 619 927 100 1601 790 779 100 1 944

Dettes court terme 62 860 10 162 62 639 8 154

Dettes long terme 355 904 57,5 919 412 700 52 1 015

Dettes totales 418 764 (67,5) 1081 475 339 (60) 1 169

Avoir net 201 163 32,5 520 315 440 40 775

Total passif et avoir net 619 927 100 1601 790 779 100 1 944

Tableau 5. Ratios du bilan

Cible Moyenne Groupe de tête
Ratio fonds de roulement Entre 1 et 2 1,95 3,07

Ratio service de la dette >1,2 0,75 1,67

Ratio d’autonomie financière 30 % et plus 40 %  53 %

Ratio liquidité MLT >1,25 1,4 1,45

Rendement de l’actif Le plus élevé 4,6 % 9,7 %

qu’une vente plus importante de kilogrammes par 
brebis permet aux producteurs d’exercer globalement 
un meilleur contrôle sur les charges et de maximiser 
les revenus. Le groupe de tête dépense 0,48 $ de moins 
que la moyenne pour chaque kg d’agneaux mis en 
marché.

Résultats fi nanciers
Globalement, les entreprises du groupe de tête af-
fi chent un actif total 1,28 fois supérieur (343 $ de 
plus / brebis) que la moyenne des entreprises. De plus, 
l’actif à court terme du groupe meneur est 4 % plus 
important (157 $ de plus / brebis), ce qui signifi e que 
la liquidité de ces entreprises est plus facilement dis-
ponible dans le cas d’un stress fi nancier au niveau de 
la trésorerie. 

Répartition moyenne de l’actif 
Le groupe meneur présente un endettement total de 
88 $ de plus par brebis comparativement au groupe 

moyen. Ainsi, ce groupe demeure plus sensible aux va-
riations des taux d’intérêts. Néanmoins, l’endettement 
de ce groupe est moins risqué, car le capital emprunté 
est rentabilisé dans les activités de fi nancement de 
l’actif des entreprises. En effet, l’investissement du 
groupe de tête lui 
permet de géné-
rer suffi samment 
de résultats d’ex-
ploitation pour 
rembourser les 
emprunts, rému-
nérer le travail 
et l’avoir du pro-
priétaire tout en 
dégageant plus 
de bénéfi ces par 
brebis que la 
moyenne des en-
treprises.

Figure 5. Répartition moyenne de l'actif 
des entreprises
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Conclusion
Sommairement, ce projet a permis de faire ressortir 
que le groupe de tête enregistre de meilleures perfor-
mances techniques et économiques que la moyenne 
des entreprises. Ce groupe affi che de meilleurs ré-
sultats techniques, notamment grâce à l’UTP plus ef-
fi cace et la productivité du troupeau supérieure. En 
effet, le groupe de tête vend près de 19 kg de plus par 
brebis par année que la moyenne des entreprises avec 
0,4 UTP de moins. 

Toutefois, ce qui démarque réellement le groupe de 
tête de la moyenne des entreprises étudiées est leur 
performance globale en termes de production. Le 
groupe de tête enregistre des résultats d’exploitation 
de près de 100 $ de plus par brebis par rapport à la 
moyenne des entreprises. En fait, le groupe meneur 
réussit à être plus performant que la moyenne des en-
treprises en raison de la combinaison de plusieurs fac-
teurs fondamentaux : la production de kg par brebis 

et le volume de production supérieurs (126 agneaux 
de plus que le groupe moyen) et du type d’agneaux 
vendus.  

Pour en savoir davantage sur les résultats complets de 
l’analyse technico-économique des exploitations ovines 
du Québec, vous pouvez consulter le rapport final à l'une 
des adresses Internet suivantes :

www.agneauduquebec.com dans la section 
« Projets realisés » ou

 www.cepoq.com dans la section « Recherche et santé »

Ce projet est réalisé grâce au programme d’appui finan-
cier aux regroupements et aux associations de produc-
teurs désignés- Volets B et C « Appui à la réalisation de 
projets novateurs et structurants » et du programme d'ap-
pui au développement des exploitations agricoles (Axe 
4: développement des connaissances et de l'expertise). 
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NOUVELLE DE LA SEMRPQ
Cathy Michaud, directrice générale, SEMRPQ
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La procédure d’enregistrement des animaux :

 un travail à bien faire…

Certes, l’étape de l’enregistrement des sujets est la résultante de beaucoup de travail. Pour y arriver, les 
éleveurs ont retenu les meilleurs sujets qui se sont démarqués à travers un processus de sélection. Cette 

première étape franchie, les animaux sélectionnés sont prêts à être enregistrés auprès de la Société cana-
dienne des éleveurs de moutons. Ce travail n’est pas à prendre à la légère puisque le certifi cat d’enregistre-
ment est un document offi ciel qui donne les renseignements sur l’animal et qui atteste sa propriété. Il est de 
votre responsabilité en tant qu’éleveur de vous assurer de l’exactitude des données transmises sur le certifi cat 
d’enregistrement. Donc, que vous soyez vendeur ou acheteur, vérifi ez que le certifi cat d’enregistrement refl ète 
exactement les mêmes informations que sur l’animal sans quoi, il n’est pas valide. Prenez le temps de complé-
ter adéquatement les documents offi ciels, tout le monde y sera gagnant !

Chaque éleveur doit maintenir un registre d’élevage qui contiendra tous les détails de ses accouplements, nais-
sances, etc. Ce registre, en tout temps, doit être disponible pour inspection par des personnes autorisées de la 
Société canadienne des éleveurs de moutons, des fonctionnaires d’Agriculture et Agroalimentaire Canada et des 
personnes autorisées de la Société canadienne d’enregistrement des animaux. (Source : SCÉM)

Voici un aide-mémoire pour compléter le formulaire. 

NOM DE L’ANIMAL | Il est de 
votre responsabilité d’attribuer un 
nom à votre animal, ce nom sera 
transposé sur le certificat et doit 
comprendre minimalement : 

  Le numéro de gestion de trou-
peau correspondant au dernier 
chiffre de l’étiquette ATQ

  La lettre de référence de l’an-
née de naissance

TATOUAGE | Si vous tatouez vos animaux, inscri-
vez dans la case correspondante les informations 
soit :

  lettre de tatouage du propriétaire à la nais-
sance que l’on retrouve dans l’oreille droite

  le numéro de gestion de troupeau ainsi que 
la lettre de référence de l’année de naissance 
que l’on retrouve dans l’oreille gauche

Notez qui si vous ne tatouez pas vos animaux vous 
ne devez rien inscrire dans ces cases.

ÉTIQUETTE ATQ | Vous devez 
inscrire le numéro d’ATQ 
complet, comprenant 9 chiffres, 
par exemple : 3143XXXXX.
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1. Le certifi cat d’enregistrement 
est très important, c’est 
ce document qui donne les 
renseignements de base sur 
l’animal, c’est ce qui certifi e que 
le mouton est de race pure et 
c’est la preuve de propriété de 
l’animal;

2. Un éleveur vendeur a un 
délai maximum de 6 mois 
pour transférer le certifi cat 
d’enregistrement au nouveau 
propriétaire. Le transfert est aux 
frais du vendeur;

3. Lors de la perte d’une étiquette, 
celle-ci doit être remplacée 
dans les prochains 21 jours 
avec une étiquettes portant le 
même numéro. Organisation 
à contacter : Agri-Traçabilité 
Québec (ATQ).

B Les animaux nés entre le 1er 
janvier 2014 et le 31 décembre 
2014 doivent être identifi és avec 
la lettre de l’année « B ».  

X pour 2010
Y pour 2011
Z pour 2012
A pour 2013
B pour 2014
C pour 2015

D pour 2016
E pour 2017
F pour 2018
G pour 2019
H pour 2020

Important

NB : Les lettres « I », « O », « Q » 
et « V » NE SONT PAS utilisés 
comme lettres désignant les années 
de naissance.

Si vous avez des questions ou 
besoin d’assistance pour compléter 

correctement les formulaires 
veuillez contacter la Société 

canadienne d'enregistrement des 
animaux

Téléphone : 
(sans frais) 1 877 833-7110 ou 

613 731-7110 
Télécopieur : 613 731-0704

clrc@clrc.ca

EXPOSITION ROYALE DE 
TORONTO 2013

Félicitation aux éleveurs du Québec 
qui ont participés à 

l’édition 2013 de la Royale.

François Gélinas
Johanne Cameron
Rémi Gélinas

Martin Brodeur-Choquette
Marc Charpentier

Steven et Susan Mastine
Réjean Girard

Pour avoir les résultats complets de la 
Royale veuillez consulter le site Internet : 
www.royalfair.org
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Programme Québécois d’Assainissement pour le 
Maedi visna 

Agneaux de Laval Donald Beaulieu Laval 514 773-7672 Arcott-Rideau Or (février 2013)

Bergerie de l'Estrie Andrée Houle Coaticook 819 849-3221 Romanov Or (Mars 2008)

Bergerie Fleuriault Meggie Parent St-Gabriel-de-Rimouski 418 798-4315 Dorset-Romanov

Bergerie Les Moutaines Benoît Laprise Hébertville 418 344-9026 Dorper

Bergerie Marie du Sud Rémi Garon St-Gilles 418 888-3135 Romanov Or (novembre 2011)

Bergerie Ovigène René Gagné Ste-Hénédine 418 935-3701 Romanov Or (juin 2009)

CEPOQ CEPOQ La Pocatière 418 856-1200 Dorset Or (avril 2004)

Elmshade Suffolks Larry Mastine Danville 819 839-1720 Suffolk Or(septembre 2010)

Ferme Agronovie Marie-France Bouffard Granby 450 379-5298 Arcott-Rideau, Polypay Or (juin 2009)

Ferme Amki Gary Jack Québec 418 842-2637 Arcott-Rideau Or (octobre 2003)

Ferme André Toulouse André Toulouse St-Alfred 418 774-9592 Arcott-Rideau Or (août 2012)

Ferme Beausoleil Michel Viens St-Joseph-de-Kamouraska 418 493-2310 Dorset Argent (février 2008)

Ferme Don. Tremblay Donald Tremblay St-Hilarion 418 457-3066 Arcott-Rid, Arcott-Can Or (octobre 2006)

Ferme-École LAPOKITA Serge Fournier La Pocatière 418 856-1110 Dorset, F1 DPXSU Or (juin 2011)

Jean-Marc Gilbert Jean-Marc Gilbert Cookshire 819 875-5124 Finnoise Or (janvier 2004)

Ferme La Petite Bergère Paul-André Tremblay Les Éboulements 418 635-1329 Arcott-Rideau Or (mars 2010)

Ferme Lapointe Senc Jimmy Lapointe St-Augustin 418 374-2008 Ile de France - Dorset

Ferme Ovimax Josée Couture St-Philippe-de-Néri 418 498-9989 Arcott-Rideau Or (mai 2006)

Ferme RIDO Sonya Rioux La Pocatière 418 856-5140 Arcott-Rideau Or (avril 2004)

La Moutonnière Inc Lucille Giroux Ste-Hélène-de-Chester 819 382-2300 East-Friesian, Lacaune

Les Bergeries Mimeault Marc Mimeault St-Stanislas-de-Kostka 450 377-8209 Dorset Or (mai 2006)

Les Fermes Solidar Harold Leroux Saguenay 418 696-3218 East-Friesian, Lacaune

Moutons de Panurge Gilles Dubé St-Jean-Port-Joli 418 598-6501 Arcott-Rideau

Sébastien Dufresne Sébastien Dufresne St-Pierre-de-Broughton 418 424-0084 Romanov Or ( décembre 2012)

Cette liste correspond à tous les éleveurs de troupeaux participant activement au programme et ayant accepté que leurs coordonnées soient rendues publiques. 
D’autres éleveurs préfèrent garder leur participation confi dentielle. 

Le statut Argent reconnaît que tous les animaux de plus de 6 mois ont obtenu un résultat négatif à l’analyse sérologique pour le Maedi visna et que le troupeau 
respecte les règles de biosécurité prescrites. Le statut Or reconnaît que, à 2 reprises dans un intervalle de 4 à 8 mois, les analyses sérologiques de tous les animaux 
de plus de 6 mois ont conduit à des résultats négatifs et que le troupeau respecte les règles de biosécurité prescrites. Les troupeaux n’ayant pas encore de statut 
sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont très près de l’atteinte du statut et peuvent être 
considérés à faible risque. 

Le vétérinaire responsable du programme est Dr Gaston Rioux du CEPOQ. Pour information, consulter le site web (www.cepoq.com) ou 
contacter Martine Jean au CEPOQ au 418-856-1200 poste 225 ou martine.jean@cepoq.com. 

Pour la version la plus à jour de ce tableau, veuillez vous référez au site Internet du CEPOQ au www.cepoq.com
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Une année qui commence… 
des projets qui se terminent… se poursuivent…  

ou débutent ! 

Léda Villeneuve, agr. M.Sc. Coresponsable de la R & D, CEPOQ

À la fi n janvier, deux projets sous 
le leadership du chercheur 

François Castonguay, de l’Univer-
sité Laval, se termineront. Ces pro-
jets, soit « Utilisation du CIDR pour 
le contrôle de la 
reproduction des 
brebis en contre-
saison sexuelle » 
et « Utilisation du 
CIDR pour l’insé-
mination artifi -
cielle avec semence 
congelée chez la 
brebis », ont été 
réalisés grâce à la 
participation de 
plusieurs produc-
teurs ovins. Les 
résultats seront 
publiés dans la 
prochaine édition 
de l’Ovin Québec 
qui comprendra, 
elle aussi, un dos-
sier recherche des 
plus intéressants. 

Il ne faut pas passer sous silence le 
projet tant attendu sur la valida-
tion des indices génétiques utilisés 
pour la sélection des ovins sur les 
caractères liés à la croissance et à 

la qualité de la 
carcasse. Au mo-
ment de mettre 
sous presse cette 
édition de l’Ovin 
Québec, les ana-
lyses statistiques 
étaient presque 
terminées par 
l’équipe de géné-
ticiens et statis-
ticiens du Centre 
for Genetic Impro-
vement of Livestock 
(CGIL). Le rapport 
fi nal sera déposé 
sur le site Inter-
net du CEPOQ au 
courant du mois 
de janvier, alors 
que les résultats 
seront vulgarisés 

et présentés lors de la prochaine 
édition de l’Ovin Québec. Il en sera de 
même pour les résultats du projet 
sur la validation des hypothèses de 
la présence de facteurs génétiques 
et neurologiques dans le développe-
ment de la condition crampage chez 
les ovins.

Dans le secteur de la brebis laitière, 
deux projets sont menés en paral-
lèle actuellement. Tous les détails de 
ces projets vous sont présentés aux 
pages 25 à 29. Au niveau du projet 
sur le programme de classifi cation 
des ovins, il devait se terminer en 
décembre 2013. Toutefois, au mo-
ment d’écrire cet article, aucune dé-
cision n’a été prise quant à une pos-
sible extension du projet. Si c’est le 
cas, le programme sera de nouveau 
disponible auprès des éleveurs, au 
coût actuel, pour une année supplé-
mentaire. À suivre… 

Du côté du développement de l’ou-
til PSION dans 

L e début de la nouvelle année est synonyme d’achèvement de plusieurs projets actuellement en cours 
au CEPOQ et de ses partenaires de recherche. La présente édition de l’Ovin Québec vous présente 

les résultats fi naux de quelques-uns de ces projets, notamment celui sur le développement d’un test de 
dépistage pour la paratuberculose et celui sur l’analyse de la variabilité génétique des races ovines cana-
diennes. 

▶ ▶ ▶
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lequel sera intégré le carnet électro-
nique de GenOvis, le projet a pris un 
peu de retard. Toutefois, au cours 
des dernières semaines, la version 
du programme a été nettement amé-
liorée. Ainsi, en début d’année 2014, 
plusieurs fermes collaboratrices 
mettront à l’épreuve ledit outil dans 
leur bergerie. Ce programme de-
vrait être accessible aux utilisateurs 
GenOvis d’ici le printemps. Une 
tournée GenOvis a été réalisée, au 
courant du mois de novembre, no-
tamment pour présenter cet outil. 
C’est près de 55 participants qui ont 
assisté à cette journée de formation.

Pour ce qui est du projet sur l’ana-
lyse des performances et du poten-
tiel des races et croisements ovins en 
situation commerciale, les résultats 
seront disponibles à la fi n du prin-
temps 2014. Rappelons que ce projet 
permettra d’identifi er les races et 
croisements les plus prometteurs en 
fonction de carcasses types d’agneau 
pour le marché québécois. 

Enfi n, avec plusieurs projets qui 
s’achèvent, de nouveaux doivent dé-
buter. Ainsi, nous sommes en attente 
de fi nancement pour un projet en 
alimentation des brebis laitières via 
lequel une étudiante de l’Université 
Laval serait formée à la maîtrise. Si 
le projet est accepté, il débutera en 
février 2014 pour se terminer en dé-
cembre 2016. Les détails de ce projet 
vous seront livrés dans un article de 
vulgarisation ultérieurement, adve-
nant son fi nancement et, de ce fait, 
sa réalisation. De plus, un projet sur 
l’analyse de l’effi cacité du travail à 
la bergerie est également en attente 
de fi nancement. Ce projet, réalisé en 
partenariat avec la Fédération des 
producteurs d’agneaux et moutons 
du Québec, ferait intervenir la parti-
cipation d’une cinquantaine de pro-
ducteurs ovins. Suivant une réponse 
positive, la présentation du projet 
sera faite au cours du printemps et 
un processus de recrutement sera 
mis de l’avant pour obtenir la parti-
cipation nécessaire des producteurs 
dans ce projet. 

La liste des besoins et opportunités 
de recherches demeure encore très 
longue; ainsi, d’autres projets sont 
présentement en rédaction. Avec 
l’arrivée de M. Éric Pouliot dans 
notre équipe, des projets en qualité 
de viande font certes partie des tra-
vaux pour 2014. 

Comme vous pouvez le constater, 
le CEPOQ et ses nombreux parte-
naires travaillent ardemment à la 
réalisation de tous ces projets. Pour 
vous tenir informés, n’hésitez pas à 
consulter la section publication du 
site Internet du CEPOQ. Elle com-
prend notamment une section pour 
les rapports de recherche où vous 
pourrez consulter dans le détail les 
résultats de plusieurs projets. Sui-
vez-nous également sur Facebook et 
via Votre CEPOQ express pour obtenir 
des bribes d’informations dans di-
vers secteurs, notamment celui de la 
R&D. 

Ovin Québec | hiver 2014 | 24 
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Ça bouge en R & D pour la production ovine laitière !

Léda Villeneuve, agr. M.Sc. Coresponsable de la R & D, CEPOQ
Johanne Cameron, agr. M.Sc. Chargée de projets, CEPOQ 

Pourquoi deux projets chez la brebis 
laitière ? Dans un premier temps, 

voyons pourquoi un premier projet 
était nécessaire. Nous décrirons ce 
qui a été fait au cours de ce projet et 
les raisons qui ont conduit à la réali-
sation du second projet. 

Mise en contexte…
Le secteur de la brebis laitière est 
en pleine émergence au Québec. Il 
est essentiel de sélectionner des fe-
melles produisant une quantité de 
lait suffi sante répondant aux besoins 
des transformateurs. Toutefois, deux 
points affectent le potentiel de déve-
loppement de cette industrie : l’ab-
sence d’analyses adaptées au lait 
de brebis et d’un programme de 
sélection génétique, dépendant des 
données de contrôle laitier. Au Qué-

bec, les analyses laitières sont effec-
tuées par Valacta qui dispose de la 
meilleure expertise dans ce secteur. 
Toutefois, vu le faible effectif de bre-
bis, les échantillons de lait sont éva-
lués selon les courbes standard des 
bovins (analyses infrarouges). En 
raison du niveau de gras et de pro-
téines du lait de brebis, qui est près 
du double de celui de la vache, les ré-
sultats sont erronés. La majorité des 
producteurs ont ainsi abandonné le 
contrôle laitier puisque les résultats 
n’étaient pas réels et ne leur don-
naient pas d’indice pour sélectionner 
les meilleurs géniteurs. Devant cette 
situation, une partie des éleveurs ef-
fectuent leur sélection sur des carac-
téristiques phénotypiques et amé-
liorent leur production en intégrant 
des races pures laitières. Générale-

ment, ce type de sélection, combiné 
à une amélioration de la régie d'éle-
vage, permet d'améliorer la produc-
tion laitière, mais celle-ci devient 
rapidement stagnante puisqu'elle 
ne permet pas d'identifi er les sujets 
ayant le potentiel de transmettre 
les meilleures capacités laitières. 
D'autres éleveurs, qui disposent du 
matériel adéquat pour faire des pe-
sées de lait à la ferme, base leur sé-
lection sur les rendements laitiers. 
Bien qu’intéressant pour améliorer 
la productivité laitière totale des 
brebis, ce type de sélection met tou-
tefois de côté l’importante notion 
de « qualité du lait ». En ce sens, de 
nombreuses études ont rapporté que 
la production et la composition du 
lait (gras, protéines, caséine 
et protéines du sérum)

F inancé par le MAPAQ grâce au programme d’appui fi nancier aux regroupe-
ments et aux associations de producteurs désignés volet C : appui à la réali-

sation de projets novateurs et structurants le projet : Développement d’un pro-
gramme de sélection génétique pour la brebis laitière au Québec a démarré en avril 2013. En novembre 
dernier, il a conduit à la rédaction d’un second projet : Création de la première banque d'ADN - ovins 
laitiers & récolte de données laitières supplémentaires nécessaires au développement de GenOvis-
ovins laitiers, lui aussi fi nancé par le même programme. Ces deux projets sont donc menés en parallèle, et 
ce, par une équipe composée du CEPOQ, de Valacta, de la FPAMQ, du Centre d’expertise fromagère du Québec 
(CEFQ) et du Centre for Genetic Improvement of Livestock (CGIL). 
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étaient génétiquement corrélées 
négativement. Ainsi, une sélection 
axée uniquement sur la quantité de 
lait se fait au détriment de sa compo-
sition. Il faut rappeler qu’en élevage 
de brebis laitières, la composition 
du lait revêt une importance consi-
dérable, car l'essentiel de la produc-
tion est destiné à la fabrication de 
fromages. Le revenu du producteur 
ou du producteur-transformateur 
résulte donc de la combinaison à la 
fois du volume de lait livré et de sa 
qualité. Comme pour les autres ru-
minants laitiers, la production et la 
composition du lait des brebis lai-
tières sont affectées par l’alimenta-
tion, le stade de lactation, la régie, 
le système de traite, mais aussi par 

les facteurs génétiques (Flamant et 
Morand-Fehr 1982, Treacher 1983 et 
1989, Bocquier et Caja 1993, Caja et 
Bocquier 1998).  Il est donc essentiel 
de disposer d’outils génétiques per-
mettant d’identifi er les brebis ayant 
un potentiel génétique élevé pour 
les deux critères : quantité et qua-
lité. En France, l’accès à des analyses 
précises, à des registres de produc-
tion et à un programme d’évaluation 
génétique performant a permis aux 
éleveurs d’ovins de race Lacaune de 
maintenir les composantes laitières 
tout en augmentant la production 
laitière des brebis de façon impres-
sionnante (Barillet et al 1993). L’évo-
lution a été telle, que dans cette race, 
la production a été multipliée par 2,5 

en 25 ans, sans perdre les qualités 
des composantes, tant recherchées 
par les transformateurs. Au Québec, 
pour assurer le plein potentiel de dé-
veloppement de ce secteur, il s’avère 
essentiel d’avoir des outils précis 
pour l’analyse du lait, de même 
qu’un programme de sélection géné-
tique performant.

Les objectifs…
Au terme de ces projets, un pro-
gramme d’évaluation génétique, 
GenOvis-ovins laitiers, sera acces-
sible aux producteurs de brebis lai-
tières sur base Web. Plus spécifi que-
ment, les deux projets regroupent 
les objectifs présentés au tableau 1. 

Tableau 1. Objectifs spécifiques des deux projets*

A. Développer un programme d’évaluation génétique basé sur les performances dans les fermes et 
détermination des courbes de lactation (projets 1 et 2).

B. Développer un système d’analyse permettant d’évaluer précisément les composantes du lait de 
brebis (projet 1).

Objectifs du projet 2 = 
sous-objectifs du projet 1 (A et B)

1. Optimiser la collecte des données laitières
2. Pallier à la problématique de précision des données laitières
3. Améliorer la fusion entre les bases de données de Valacta, de 

BerGère et de GenOvis
C. Développer et consolider un partenariat Valacta-CEPOQ (projets 1 et 2).

D. Vulgariser les principes de génétique et de sélection ovine laitière auprès des éleveurs ovins 
laitiers du Québec (projets 1 et 2).

E. Création de la première banque d’ADN- ovins laitiers (projet 2).

▶ ▶ ▶

*Projet 1 : Développement d’un programme de sélection génétique pour la brebis laitière au Québec
Projet 2 : Création de la première banque d'ADN - ovins laitiers & récolte de données laitières supplémentaires nécessaires au développement de 
GenOvis-ovins laitiers
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Ce qui a été fait… et les problé-
matiques rencontrées
Jusqu’à maintenant, huit produc-
teurs ovins participent activement 
à ce projet. Dans un premier temps, 
ils ont fourni les données fondamen-
tales relatives aux brebis à la traite 
afi n d’élaborer le programme (liste 
ATQ, date de naissance, généalogie la 
plus complète, productivité laitière 
antérieure si disponible, composi-
tion raciale, date d’agnelage, date de 
début des traites, poids des agneaux 
à la naissance si disponible, nombre 
d’agneaux nés et ATQ de ceux-ci, 
système de traite utilisé, etc.) Afi n 
d’augmenter le nombre de données 
de production, les producteurs ont 
été invité à fournir, lorsque dispo-
nibles, les données de production 
antérieures de leur troupeau. 

Entre mai 2013 et décembre 2013, 
des contrôles laitiers mensuels ont 
eu lieu chez ces producteurs. Le dé-
marrage tardif du projet en mai a 
causé une problématique puisque, 
connaissant la saison de production 
laitière saisonnière des brebis, les 
premiers mois de lactation (incluant 
la période de pic de lactation) entre 
janvier et avril n’ont pas fait l’objet 
de contrôles laitiers. Ainsi, les don-
nées de production et de compo-
santes laitières pour cette période ne 
sont pas disponibles, d’où l’intérêt 
de refaire une année de collecte de 
données mais cette fois dès janvier 
2014. Une année de collecte entière 
permettra de bien tracer la courbe 
de lactation des brebis laitières au 
Québec, information nécessaire dans 
la mise en place d’un programme 

d’évaluation génétique. Dans un 
même ordre d’idée, plus le nombre 
de données est élevé, plus précises 
seront les analyses et la mise en place 
d’équations génétiques requises par 
le programme. 

M. Larry Schaeffer,  généticien à  
CGIL, développera ce programme. 
M. Schaeffer est reconnu inter-
nationalement : il est d’ailleurs 
le créateur des calculs du pro-
gramme d’évaluation génétique 
des bovins laitiers. 
 
En décembre dernier, l’équipe du 
projet a rencontré les producteurs 
ovins laitiers qui désirent s’impli-
quer dans le projet pour la prochaine 
année, afi n de maintenir la partici-
pation des huit producteurs et d’en 
recruter de nouveaux. Le budget de 
ce projet est très avantageux pour 
les producteurs puisqu’environ 70 % 
des coûts liés aux contrôles et aux 
analyses de lait sont couverts. 

Vous êtes producteurs ovins laitiers 
et n’avez pu assister à cette ren-
contre, mais vous êtes intéressés 
à participer? Il n’est pas trop tard 
mais faites vite ! Communiquez avec 
Johanne Cameron par courriel1 pour 
obtenir davantage d’informations 
et pour connaitre les exigences de 
participation. 

À ce jour, plus de 5 200 échantillons 
de lait, provenant de plus de 1 500 
brebis, ont été analysés pour les 
composantes laitières dans les labo-
ratoires de Valacta. Ce nombre n’est 
toutefois pas suffi sant pour dévelop-
per un programme d’amélioration 
génétique, d’autant plus que la plu-
part de ces échantillons proviennent 
de brebis en milieu ou fi n de lacta-
tion. En 2014, le projet sera ouvert à 
plus de producteurs. Avec une plus 
grande participation et la collecte 
de données sur des lacta-
tions complètes, nous 

1 johanne.cameron@cepoq.com
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souhaitons hausser le nombre de 
données contenues dans la base 
d'analyse génétique et ainsi favori-
ser le calcul des ÉPD. Par ailleurs, en 
2014 des échantillons de lait seront 
pris chez quelques producteurs le 
matin et le soir du contrôle (plutôt 
qu'une seule fois par jour), et ce, afi n 
de permettre la détermination d'un 
facteur d'ajustement de la composi-
tion du lait en fonction du moment 
de la collecte de l'échantillon. Chez 
le bovin laitier, si l'écart entre la 
traite du soir et celle du matin est 
de plus de 12h, la traite du matin est 
généralement plus riche en com-
posantes laitières. Le même phéno-
mène est donc très probable chez la 
brebis laitière.

En créant un facteur d’ajustement, 
les producteurs pourraient alors 
échantillonner le lait le matin ou 
le soir et les composantes laitières 
(gras, protéine) seraient ajustées 
adéquatement en fonction du mo-
ment d’échantillonnage, tel qu’ac-
tuellement fait chez le bovin laitier. 

Le travail est commencé à CGIL… 
Du coté de CGIL, M. Schaeffer a déjà 
commencé la base de calcul d’ana-
lyse génétique. Ses programmes ont 
déjà reçu les données laitières obte-
nues lors de la dernière année pour 
ainsi évaluer les premiers ÉPD qu’il 
a développés. Actuellement, la plus 
grande problématique réside dans 
la diffi culté de fusionner la base de 
données provenant du programme 
de performances de Valacta à celle de 
GenOvis. Le défi  lié à cette fusion re-
pose sur la question des identifi ants 
ATQ. Ceux-ci se doivent d’être com-
plets et comprendre neuf chiffres et 
un travail de validation doit être fait 
afi n de faire correspondre les bons 
animaux entre les deux bases de 
données. 

D’autre part, un manque de précision 
dans la collecte des données de pro-
duction a été noté au cours du projet. 
Au Canada, les lactomètres utilisés 
pour effectuer les contrôles laitiers 
doivent être reconnus et accrédités 
pour l’échantillonnage du lait. Les 
modèles de lactomètres utilisés dans 
le cadre du projet (Waikato) sont 
spécifi quement développés pour les 
brebis et les chèvres et ont un degré 
de précision de 50 ml. La plus petite 
mesure étant de 0,2 litre, puis la gra-
dation s’effectue aux 50 ml : 0,2 litre, 
0,25 litre, 0,30 litre, 0,35 litre… Le 
problème rencontré ici n’est pas la 
précision des lactomètres, mais la 
précision du système utilisé par Va-
lacta. En effet, le système de Valacta 
a été développé pour des vaches qui 
présentent d’importants volumes 

de production de lait; ce système ne 
considère qu’un seul chiffre après la 
virgule. Ainsi, une brebis présentant 
une production près de la barre du 
0,45 litre est ramenée à 0,4 litre. De 
façon similaire, une brebis ayant une 
production dépassant légèrement 
0,45 litre, est ramené à 0,5 litre. Il 
peut ainsi y avoir une différence de 
100 ml entre les différentes brebis 
mesurées et ces différences ne sont 
pas réelles. Ce n’est donc pas le lacto-
mètre qui ne permet pas de mesurer 
la quantité précise de lait, mais plutôt 
le système informatique développé 
pour de fortes productrices laitières 
qui ne peut considérer qu’un seul 
chiffre après la virgule. Ceci repré-
sente une problématique majeure 
pour les brebis laitières puisque leur 
production est très faible, comparée 
au bovin laitier, et qu’une différence 
de 100 ml peut faire une différence 
importante entre deux brebis. Cet 
écart pourrait affecter la préci-
sion des calculs génétiques. Ainsi, 
en 2014, toutes les données saisies 
à la ferme devront compter deux 
chiffres après la virgule pour ren-
contrer le niveau de précision requis 
par le programme d'évaluation gé-
nétique. Dans l'avenir, les systèmes 
de collecte de données devront être 
ajustés afi n de répondre au besoin de 
cette industrie. Notons que les don-
nées laitières prises au cours de 2013 
ne sont pas entièrement perdues et 
qu’elles seront intégrées une fois le 
système modifi é pour recevoir des 
valeurs de production considérant 
deux chiffres après la virgule.
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Chez Valacta…
Le laboratoire a procédé à la première 
calibration de ses machines d’ana-
lyse, au début du mois de juin 2013, 
soit suite à la réception des premiers 
échantillons des producteurs parti-
cipants au projet. Afi n de procéder 
à la calibration, des échantillons de 
lait frais (échantillons de réservoir et 
échantillons de brebis) ont été récol-
tés au sein de différentes entreprises 
ovines et ces premiers ont tous été 
analysés en chimie humide (compo-
santes complètes réelles). Le résultat 
de ces analyses a permis d’ajuster la 
calibration de la machine d’analyse. 
Ainsi, depuis le mois de juin 2013, les 
producteurs ovins laitiers du Québec 
bénéfi cient d’analyses réelles des 
composantes de leur lait de brebis. 
Valacta a procédé à une deuxième 
série d’analyses chimiques en oc-
tobre 2013 dans le but de valider la 
calibration durant la saison de traite. 
Bien que ces analyses chimiques 
aient permis d’ajuster la calibration 
et de mieux déterminer les compo-
santes du lait de brebis, les nouvelles 
connaissances sur la saisonnalité de 
la production du lait de brebis au 

Québec amènent des biais sur la pré-
cision et la validité de ces analyses 
au fi l de la saison. En effet, puisque 
la plupart des troupeaux ont une 
régie de production similaire, soit 
saisonnière (la plupart des mises bas 
survenant entre les mois de janvier 
et de mars), il est fort probable que 
les composantes évoluent de façon 
relativement similaire durant la 
saison entre les troupeaux. Il aurait 
ainsi été souhaitable de procéder à 
plus de deux analyses chimiques vi-
sant à calibrer les courbes d’analyse. 
Des analyses réalisées à intervalle bi-
mensuel sont ainsi prévues en 2014, 
et ce, grâce au fi nancement obtenu 
par le nouveau projet. 

Un projet à l’avant-garde…
Avec l’avènement de la génomique 
qui gagne en popularité, le second 
projet compte préparer une banque 
d’ADN, la première en Amérique du 
Nord. Bien que ce ne soit pas un ob-
jectif essentiel pour la mise en place 
du programme d’évaluation géné-
tique, c’est un objectif qui se veut 
très intéressant et l’équipe de re-
cherche y a vu une opportunité de 
réalisation. Dans l’avenir, des projets 
en génomique seront mis de l’avant 
et le secteur de la brebis laitière 
pourra en bénéfi cier. 

Un programme et des services 
intéressants pour le printemps 
2015
Au terme des projets, la mise en 
place d'un service d'analyses précis 
pour le lait de brebis laitière favo-
risera la participation des éleveurs 
ovins laitiers à ce service. Rappe-
lons qu'actuellement, la forte majo-

rité des éleveurs ont abandonné ce 
service en raison des  résultats non 
représentatifs de la qualité de leur 
lait. Pendant le projet, le nombre 
de participants ainsi que le nombre 
d'analyses effectuées seront des in-
dicateurs de résultats. Pour 2014, 
les données de lactation devront 
être prises dès le début de lacta-
tion des brebis laitières, et ce, chez 
un nombre plus important de pro-
ducteurs. Les améliorations entre 
les bases de données permettront 
de mettre en place un programme 
d'amélioration génétique encore 
plus complet et fi able, basé sur des 
données plus nombreuses et cou-
vrant  la période entière de lactation 
des brebis. La précision sera amé-
liorée et cet aspect aura un impact 
direct pour la sélection des produc-
teurs à très court terme. Par ailleurs, 
la mise en place du programme 
d'évaluation génétique et du por-
tail Web permettra aux éleveurs de 
sélectionner les meilleurs géniteurs. 
Les caractères reliés à la production 
laitière présentant une héritabilité 
moyenne à élevée, une amélioration 
de la production et des composantes 
dans le futur est envisagée. Le par-
tenariat de service CEPOQ-Valacta, 
combiné à des formations et à un en-
cadrement adéquat des producteurs, 
vise à assurer une participation à 
long terme des producteurs à ce pro-
gramme et aux contrôles laitiers. 

D’ici à ce que tout ceci soit bien en place 
et disponible, bonne traite ! 
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Analyse de la variabilité génétique de 22 races ovines 
canadiennes sur la base de l’information généalogique

Laurence Maignel, Centre Canadien pour l’amélioration des porcs
Robie Morel, Léda Villeneuve, Johanne Cameron, Centre d’expertise en production ovine du Québec
Frédéric Fortin, Germain Blouin, Centre de développement du porc du Québec

Un projet a été réalisé récem-
ment par le Centre d’exper-

tise en production ovine du Québec 
(CEPOQ) et la Société canadienne 
des éleveurs de moutons (SCEM) 
pour évaluer la variabilité géné-
tique des races ovines canadiennes 
sur la base de l’information généa-
logique disponible dans les bases de 
données de la Société canadienne 
d’enregistrement des animaux 

(SCEA) et du programme 
d’évaluation génétique 

GenOvis. Un total de 50 

races ont ainsi été analysées. Cet 
article présente certains résultats 
trouvés pour les 22 races à plus 
grands effectifs (avec plus de 200 fe-
melles nées entre 2009 et 2011).

Races analysées
Le tableau 1 présente le nombre to-
tal d’animaux par race, le nombre 
d’animaux dans la population de 
référence (femelles nées en 2009-
2011), ainsi que des indicateurs de 
connaissance des généalogies.

Les populations ovines analysées 
sont de taille très variable (de 210 à 
17 514 animaux dans la population de 
référence) et varient également en 
termes de connaissance des généa-
logies. Le nombre d’équivalents-gé-
nérations est une mesure du nombre 
de générations complètes connues. 
Par exemple, un animal avec 2 pa-
rents et 4 grands-parents connus a 2 
équivalents-générations, alors qu’un 
animal avec 2 parents, 4 grands-pa-
rents et 2 arrière-grands-parents a 
2,25 équivalents-générations. Dans 

L a sélection génétique consiste à choisir les meilleurs animaux pour 
la reproduction et à maximiser la diffusion de leurs gènes afi n que 

l’ensemble de la population bénéfi cie du progrès génétique sur un groupe 
de caractères précis. La sélection diminue en général le nombre de géni-
teurs utilisés pour produire la génération suivante et mène souvent à un 
déséquilibre de la représentation des différentes familles au sein de chaque 
race. En conséquence, la sélection mène à une réduction de la variabilité génétique, ce qui conduit en général 
à une hausse de la consanguinité dans la population. Une consanguinité élevée peut conduire à l’émergence 
de défauts génétiques récessifs et avoir un impact négatif sur plusieurs caractères tels que la reproduction 
et la santé. La variabilité génétique est indispensable aux progrès génétiques futurs et permet de ré-orienter 
les objectifs de sélection au besoin. Il est capital d’éviter une hausse importante de la consanguinité dans les 
populations animales, mais il est encore plus important de préserver la variabilité génétique à long terme. Les 
progrès génétiques à court terme sont souvent prioritaires, aux dépens de la variabilité à long terme. La mé-
thode la plus couramment employée pour décrire la variabilité génétique s’appuie sur l’analyse des généalo-
gies. La consanguinité est fréquemment utilisée pour quantifi er la variabilité génétique, mais il existe d’autres 
indicateurs, également basés sur l’étude des données de généalogie, pour décrire la diversité génétique intra-
race, par exemple en utilisant la contribution des principaux ancêtres à la population actuelle. 
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Tableau 1. Statistiques descriptives sur les 22 races étudiées et indicateurs de connaissance des généalogies

Race

Nombre total 
d’animaux 

dans le fichier 
généalogique

Année de 
naissance
minimum / 
maximum

Nombre de 
femelles 
nées en 

2009-2011

Nombre 
maximum de 
générations 

connues

Équivalents 
générations

ARCOTT CANADIEN 16 537 1983 2012 1 304 12 5,78
ARCOTT OUTAOUAIS 11 234 1969 2012 360 11 9,28
ARCOTT RIDEAU 160 059 1980 2012 17 514 20 6,77
BORDER CHEVIOT 6 164 1968 2012 210 25 3,85
BORDER LEICESTER 17 764 1968 2012 288 23 10,09
BRITISH MILK SHEEP 561 1990 2012 216 7 2,01
CHAROLLAIS 6 276 1982 2012 478 25 5,81
CLUN FOREST 5 083 1967 2012 356 22 8,15
DORPER 9 028 1988 2012 1 799 13 5,39
DORSET 211 044 1961 2012 7 397 29 6,73
FINNOIS 7 078 1973 2012 501 21 4,91
HAMPSHIRE 40 510 1950 2012 1 286 26 5,97
ICELANDIC 20 710 1984 2012 2 638 20 7,32
ILE DE FRANCE 2 180 1993 2012 362 14 6,47
KATAHDIN 5 624 1976 2012 476 9 1,86
NORTH COUNTRY 
CHEVIOT 33 118 1967 2012 1 517 26 9,28

OXFORD 14 585 1963 2012 238 22 5,56
POLYPAY 56 903 1967 2012 3 528 19 5,24
ROMANOV 49 751 1971 2012 5 891 24 5,63
SOUTHDOWN 15 763 1968 2012 360 22 3,71
SUFFOLK 282 467 1950 2012 5 306 29 6,82
TEXEL 8 826 1982 2012 904 22 3,87

les races étudiées, le nombre moyen 
d’équivalents-générations pour la 
population de référence varie de 
1,86 à 10,09. Pour certaines races, 
la connaissance des généalogies 
est très limitée avec moins de 
4 équivalents-générations connus 
(Border Cheviot, British Milk Sheep, 
Katahdin, Southdown, Texel), ce qui 
peut conduire à des sous-estimations 
dans les calculs de consanguinité.

Évolution de la consanguinité 
au cours des 30 dernières an-
nées
Les fi gures 1 et 2 présentent l’évo-
lution de la consanguinité de 1981 
à 2011 pour les races avec moins 
ou plus de 500 femelles dans la po-
pulation de référence, respective-
ment. Sur la fi gure 1, on observe 
que le niveau de consanguinité a 
augmenté chez certaines races au 

cours des dernières années (British 
Milk Sheep, Border Leicester, Border 
Cheviot, Clun Forest, Ile de France) 
et diminué dans d’autres races. Sur 
la fi gure 2, qui inclut les 11 races 
avec la plus grande taille de popu-
lation, on observe une hausse lente 
mais claire pour toutes les races, le 
niveau moyen actuel se si-
tuant entre 2 et 5 % pour 
la plupart des races.  ▶ ▶ ▶
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La seule population au-dessus de ce 
niveau est la race Romanov, pour 
laquelle la consanguinité stagne ré-
cemment. Il est logique d’observer 
des niveaux de consanguinité plus 
élevés dans les petites populations. 
Cependant, la hausse de consan-

guinité est plus importante que le 
niveau lui-même, car elle refl ète la 
taille génétique de la population. 
Seules 4 races ont connu une hausse 
de consanguinité supérieure à 1 % 
par génération entre 2000 et 2010 : 
British Milk Sheep, Ile de France, 

Arcott Outaouais et Romanov. Il 
est capital de garder à l’esprit que 
ces courbes refl ètent également de 
grandes différences entre les races 
au niveau de la connaissance des gé-
néalogies.

Figure 1. Évolution de la consanguinité moyenne (Races avec <500 femelles dans la population de référence)

Figure 2. Évolution de la consanguinité moyenne (Races avec >500 femelles dans la population de référence)
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Probabilités d’origine de gènes
Les approches basées sur la contri-
bution des principaux ancêtres à la 
population actuelle sont générale-
ment préférées à la consanguinité, 
car elles sont moins dépendantes de 
la qualité des généalogies et des stra-
tégies d’accouplements. Plusieurs 
critères peuvent être calculés pour 
une population de référence donnée. 
Le tableau 2 présente certains des 
critères utilisés communément pour 
décrire les populations soumises à 
des programmes de sélection ou de 
conservation.

  Nombre de fondateurs effi -
caces (Fe) : nombre virtuel de 
fondateurs qui produiraient la 
même variabilité génétique que 
dans la population étudiée. Par 
exemple, un troupeau de 100 
brebis peut être issu de 10 fonda-
teurs initiaux, mais contribuant 
de façon déséquilibrée. Si chaque 
fondateur contribue pour 10 % 
de la population, le nombre de 

fondateurs effi caces (Fe) est égal 
à 10. Si un fondateur contribue à 
91 % de la population actuelle, et 
les 9 autres à 1 % chacun, Fe est 
égal à 1,2.

  Nombre d’ancêtres effi caces 
(Fa) : nombre virtuel d’ancêtres, 
fondateurs ou non, qui produi-
raient la même variabilité géné-
tique que dans la population étu-
diée. Par exemple, un troupeau 
de 100 brebis peut être issu de 
10 fondateurs initiaux, mais pro-
venir en fait de seulement 2 bé-
liers et 2 brebis sur-utilisés à un 
moment donné, et qui se retrou-
vent dans la généalogie de tous 
les animaux actuels. Le nombre 
d’ancêtres effi caces (Fa) est alors 
égal à 4. Cette approche tient 
compte des goulots d’étrangle-
ment traversés par la popula-
tion. Ce phénomène se produit 
lorsqu’une population est forte-
ment réduite sur au moins une 
génération. Le faible nombre de 

reproducteurs restants transmet 
donc seulement une fraction de 
la diversité génétique initiale 
aux générations ultérieures. Il 
en résulte un appauvrissement 
de la variabilité génétique de la 
population.

  Nombre de génomes fonda-
teurs équivalents (Ng) : en sup-
posant que tous les fondateurs 
initiaux d’une population sont 
non apparentés et non consan-
guins, on simule la transmis-
sion de tous les gènes présents 
initialement dans la population 
jusqu’à la population actuelle, 
et on calcule le nombre de gé-
nomes initiaux que l’on pourrait 
reconstituer. Cette approche 
tient compte du déséquilibre de 
contribution des fondateurs, des 
goulots d’étranglement dans les 
généalogies, et de la dérive géné-
tique (perte aléatoire d’allèles au 
cours du temps). 

▶ ▶ ▶
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Le tableau 2 est classé en ordre 
croissant selon le nombre d’ancêtres 
effi caces. Il montre que Fe varie de 5 
à 384, Fa de 5 à 180 et Ng de 2 à 83 dans 
les 22 races étudiées. Certaines des 
races les plus grandes numérique-
ment ne sont pas nécessairement 
grandes sur le plan variabilité géné-
tique, en particulier les races Roma-
nov, Arcott Rideau et Polypay. Les 

deux races les plus grandes 
selon Fa (Suffolk, Dorset) 

sont beaucoup plus variables que les 
autres grandes races et sont proba-
blement celles qui bénéfi cient d’un 
large accès aux gènes étrangers. En 
théorie, il n’existe pas de recom-
mandations précises concernant le 
nombre d’ancêtres effi caces et de 
génomes de fondateurs. Le nombre 
de génomes de fondateurs (Ng) est 
très cohérent avec Fa dans la plupart 
des cas. Il est en général 1,5 à 2 fois 
plus faible que le nombre d’ancêtres 

effi caces pour la plupart des races, 
mais il est encore plus faible chez les 
races Clun Forest, Finnois et Roma-
nov, ce qui semble montrer que ces 
races ont été soumises à la dérive gé-
nétique par le passé, ce qui a conduit 
à la perte aléatoire de diversité gé-
nétique, fort probablement à cause 
de la perte de familles ou de lignées 
durant la période étudiée.  

Tableau 2. Principaux critères basés sur les probabilités d’origine de gènes

Race
Nombre de femelles 
nées en 2009-2011

Fondateurs 
efficaces

Fe

Ancêtres 
efficaces

Fa

Génomes de 
fondateurs

Ng

BRITISH MILK SHEEP 216 5 5 2
ARCOTT OUTAOUAIS 360 15 7 4
FINNOIS 501 20 9 3
ILE DE FRANCE 362 50 15 9
CLUN FOREST 356 44 17 7
BORDER LEICESTER 288 61 18 7
KATAHDIN 476 28 25 21
BORDER CHEVIOT 210 38 26 18
CHAROLLAIS 478 70 28 16
DORPER 1 799 90 30 16
ROMANOV 5 891 64 30 9
OXFORD 238 59 32 17
ARCOTT CANADIEN 1 304 56 37 17
ARCOTT RIDEAU 17 514 43 37 20
NORTH COUNTRY CHEVIOT 1 517 118 38 17
POLYPAY 3 528 87 38 18
SOUTHDOWN 360 76 49 28
ICELANDIC 2 638 58 50 25
HAMPSHIRE 1 288 131 55 28
TEXEL 904 87 56 35
SUFFOLK 5 306 178 134 66
DORSET 7 397 384 180 83
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De nombreuses races… et des 
situations variées
Chaque race a sa propre histoire, sa 
conduite d’élevage, un accès diffé-
rent à l’importation, une politique 
d’accouplement et un processus de 
sélection spécifi que, tous ces élé-
ments conduisant à un portrait dif-
férent en termes de variabilité géné-
tique. Cette étude visait à décrire les 
évolutions passées et le statut récent 
en termes de diversité génétique 
afi n d’évaluer le besoin de mettre en 
place des stratégies de préservation 
de la diversité. Elle a été réalisée sur 
l’ensemble des animaux enregistrés 
et/ou connus dans GenOvis, ce qui 
n’est peut-être pas exhaustif, mais 
donne une bonne idée de la situation 
pour les animaux avec une généalo-
gie offi cielle. Les 22 races présentées 
ici sont très variables en termes de 
taille de population et de connais-
sance des généalogies, ce qui rend 
diffi ciles les comparaisons de leurs 
niveaux de consanguinité. D’après 
les critères basés sur les origines de 
gènes, la plupart des races ont une 
base génétique de taille réduite, et 
la hausse de leur consanguinité s’est 
accentuée au cours des dix dernières 
années. Dans toutes les races, il est 

nécessaire de rester attentif quant 
à la variabilité génétique afi n de ga-
rantir les progrès génétiques futurs 
et éviter une hausse trop importante 
de la consanguinité. Il est nécessaire 
de trouver un compromis entre amé-
lioration génétique, sélection sur 
d’autres caractères tels que la santé 
et la conformation, tout en mainte-
nant la diversité génétique. De nou-
veaux outils désormais disponibles, 
tels que les coeffi cients de consan-
guinité sur le site de la SCEA et les 
plans d’accouplements dans GenOvis 
apportent de nouvelles opportuni-
tés pour mieux gérer la variabilité à 
court et à long terme. Dans un avenir 
proche, les nouveaux outils de géno-
mique déjà disponibles permettront 
de gérer la ‘vraie’ variabilité géné-
tique sur la base du génotype en des 
milliers de marqueurs ADN. Le rap-
port fi nal du projet sera disponible 
en 2014 (en français sur le site Inter-
net du CEPOQ et en anglais sur celui 
de la SCEM), avec un total de 50 races 
analysées et des fi ches individuelles 
pour chaque race comportant des re-
commandations personnalisées.

Par ailleurs, les résultats du pro-
jet ont été présentés le 3 décembre 
dernier à Guelph à plusieurs inter-
venants en production ovine et aux 
directeurs provinciaux de la SCEM. 
Ils sont maintenant conscients de la 
situation des diverses races en terme 
de variabilité génétique et peuvent 
à leur tour transmettre l’informa-
tion dans toutes les provinces ca-
nadiennes. Préserver la variabilité 
génétique au sein des races ovines 
canadiennes nécessite un effort col-
lectif dans lequel chaque éleveur de 
chaque province a un rôle à jouer.

Une partie du fi nancement de ce 
projet a été fournie par l’entremise 
des conseils sectoriels du Québec, 
de l’Ontario, du Manitoba, de la 
Saskatchewan, de l’Alberta et de la 
Colombie-Britannique qui exécutent 
le Programme canadien d’adaptation 
agricole (PCAA) pour le compte 
d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada. 
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La maladie chez l’animal
Suite à l’ingestion, MAP se localise 
dans la partie terminale du petit in-
testin (iléon) et les nœuds lympha-
tiques mésentériques. La bactérie 
s’y multiplie  et provoque éventuel-
lement une réponse immunitaire 
de l’animal (infl ammation), qui se 
traduit par un épaississement de 
la paroi intestinale. Cet épaississe-
ment mène à une malabsorption 
des aliments et à un dépérissement 
progressif; en réalité, lors des stades 
plus avancés de la maladie, l’animal 
est en train de mourir de faim même 
s’il continue à manger normalement. 
Il devient très maigre malgré un ap-

pétit souvent normal et peut 
être léthargique. L’évo-

lution est lente et la 

Enfi n ! Une méthode applicable pour diagnostiquer la 
paratuberculose dans les troupeaux ovins

Yvan L’Homme, Ph.D. ACIA et Université de Montréal
Anne Leboeuf, DMV, M.Sc. MAPAQ
Julie Arsenault, DMV, Ph.D. Université de Montréal

La paratuberculose est une maladie incurable affectant le système digestif des ruminants. Elle se développe 
lentement, amenant un dépérissement progressif, une perte de productivité et une réforme précoce. Elle est 

causée par la bactérie Mycobactérium avium paratuberculosis (MAP). Si on connait bien cette maladie du côté 
des bovins, il en va tout autrement chez les petits ruminants où la paratuberculose est une maladie méconnue et 
négligée, quoique bien présente. Une des causes de cette méconnaissance est l’absence de méthodes diagnostiques 
accessibles et suffi samment sensibles pour les ovins.  Cet article présente la maladie en survol (cause, facteurs de 
risque, transmission, prévalence, impact et diagnostic) et les premiers résultats d'un projet qui a permis le déve-
loppement d’un bon outil de diagnostic. Un deuxième article suivra dans quelque temps pour exposer comment 
cet outil peut être utilisé au profi t du bien-être animal et de l’industrie.

* Cette photo a initialement été publiée dans The Canadian Journal of Veterinary Research dans l’article Transabdominal ultra-
sonographic fi ndings in goats with paratuberculosis par les auteurs suivants : M. Tharwat, F. Al-Sobayil, M. Hashad, S. Buczinski. 

Son utilisation dans le présent article de l’Ovin Québec est possible avec la permission de The Canadian Veterinary Medical 
Association. Son utilisation et sa reproduction sont interdites sans une nouvelle autorisation.

La communauté scientifique suspecte que MAP pourrait également être impliquée dans la 
maladie de Crohn (MC), une maladie intestinale chronique affectant les humains. En effet, MAP 

a été isolée des intestins de plusieurs patients atteints de la MC, et les lésions intestinales de ces 
patients présentaient certaines similitudes avec les lésions présentes lors de paratuberculose. 

Par contre,  ces études ne permettent pas de conclure si  MAP est une cause réelle du  
développement de la MC. La communauté scientifique demeure donc prudente et reconnait 

qu’il existe une association entre MAP et MC sans que l’on parle d’une relation causale, tout en 
préconisant le principe de précaution. 

Lésions macroscopiques observables 
chez les ovins atteints de 
paratuberculose 
A) Épaississement de la paroi 
intestinale
B) Muqueuse intestinale à l'aspect 
de carton ondulé
C) Hypertrophie des nœuds 
lymphatiques mésentériques
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maladie peut prendre des années 
avant de se manifester cliniquement. 
Les animaux en début d’infection 
n’ont pas ou peu de réaction immu-
nitaire et excrètent peu de bactéries 
dans leurs fèces, ce qui rend l’infec-
tion si diffi cile à détecter, particu-
lièrement chez les jeunes animaux. 
En effet, une confi rmation en labo-
ratoire est nécessaire pour confi r-
mer un diagnostic clinique de para-
tuberculose (voir section Diagnostic), 
puisque les signes cliniques ne sont 
pas spécifi ques à cette maladie et 
pourraient être causés par d’autres 
conditions comme le parasitisme ou 
le maedi visna. Par contre, chez un 
animal cliniquement atteint, le dia-
gnostic de paratuberculose peut être 
obtenu relativement facilement par 
un examen en nécropsie.

Comment MAP entre dans un 
troupeau ?
L’introduction de MAP dans un éle-
vage se fait généralement à l’insu du 
propriétaire par l’achat d’un animal 
infecté, mais ne présentant pas en-
core les signes de la maladie (porteur 
sain). Cet animal peut cependant 
excréter la bactérie dans ses fèces 
et commencer à contaminer l’envi-
ronnement de la ferme et, s’il s’agit 

d’une brebis, contaminer 
également ses agneaux.

Les agneaux de moins de 6 
mois sont reconnus comme 
étant les plus susceptibles de 
contracter la maladie. En ef-
fet, la plupart des infections 
se produisent en tout jeune 
âge suivant l’ingestion du 
colostrum ou du lait d’une 
brebis infectée, ou encore 

d’aliments ou d’eau contaminés par 
des matières fécales provenant d’un 
animal infecté. Les jeunes agneaux 
peuvent aussi contracter la maladie 
par la tétée de mamelles contami-
nées par des matières fécales. MAP 
est une bactérie particulièrement ré-
sistante, qui peut survivre dans l’en-
vironnement de la ferme ou dans les 
champs pendant plusieurs mois, ce 
qui facilite sa propagation et favorise 
sa persistance dans l’élevage. D’une 
façon générale, les animaux âgés de 
plus de 2 ans qui 
sont infectés depuis 
leurs premiers mois 
de vie sont ceux qui 
sont les plus suscep-
tibles de présenter 
des signes cliniques 
et d’excréter MAP 
de façon massive. 
Les animaux en 
phase clinique (dé-
périssement chro-
nique) représentent 
donc d’importants 
réservoirs infec-
tieux pour leur des-
cendance et pour 
l’ensemble du trou-
peau et devraient 
être réformés.

Lorsque MAP est installée dans 
un troupeau
Lorsque la maladie est bien installée 
dans un troupeau, on peut schémati-
ser sa présence par l’image d’un ice-
berg (fi gure 1). Comme dans le cas 
d’un iceberg, la plus grosse partie (les 
animaux infectés, mais sans signes 
cliniques dans ce cas) est invisible à 
première vue et seule une fraction 
des animaux infectés expriment des 
signes cliniques évidents de para-
tuberculose. La grande majorité des 
animaux infectés (les porteurs sains 
et ceux au début de l’expression cli-
nique) passent inaperçus, bien que 
leur potentiel de contagiosité soit 
réel, surtout quand ils sont au début 
de l’expression clinique. Lorsqu’un 
cas de paratuberculose est confi rmé 
dans un troupeau, il est donc fort 
probable que plusieurs autres ani-
maux du troupeau soient également 
infectés et infectieux, même s’ils ap-
paraissent en bonne santé.    

Figure 1. Répartition des animaux infectés 
en fonction du statut clinique et des possi-
bilités diagnostiques
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Les bovins, caprins et ovins 
peuvent-ils se transmettre 
MAP ?
Les espèces domestiques les plus fré-
quemment atteintes de paratubercu-
lose sont les bovins, les ovins et les 
caprins. Les souches infectant les 
ovins sont généralement différentes 
de celles qui affectent les bovins et 
beaucoup plus diffi ciles à isoler en 
laboratoire, ce qui n’est rien pour ai-
der le diagnostic. On les appelle les 
souches « S » pour sheep, alors que 
les souches normalement retrou-
vées chez les bovins sont les souches 
« C » pour cattle. Les ovins, caprins et 
bovins peuvent cependant s’échan-
ger les souches « S » et « C » entre 
eux. Les chèvres peuvent être infec-
tées par les souches « C » ou « S ». 
Plusieurs espèces sauvages, dont les 
cerfs et les lapins, peuvent également 
être porteuses de MAP et représenter 
des réservoirs potentiels d’infection 
pour les élevages. 

La paratuberculose est-elle 
fréquente en élevage ovin ?
Étant donné la diffi culté posée par le 
diagnostic d’une infection par MAP 
chez les animaux vivants, la préva-
lence de l’infection chez les ovins 
est inconnue au Québec et ailleurs 
en Amérique du Nord. On sait toute-
fois que l’infection par MAP est bien 
présente dans certains troupeaux 
québécois comme le démontrent nos 
travaux et certaines études moins 
récentes. Ainsi, dans une étude réali-
sée en 2001 dans 30 troupeaux ovins 
de l’Estrie et du Bas-Saint-Laurent 
(Arsenault et collaborateurs*) la pa-

ratuberculose s’est révélée 

être la cause de mortalité la plus fré-
quente chez les animaux adultes. De 
plus, parmi 485 animaux de réforme 
échantillonnés en abattoir, près de 
3 % avaient des lésions intestinales 
suggestives de la paratuberculose. 
Cependant, il est important de noter 
que la méthode diagnostique utilisée 
dans cette étude (histopathologie) 
est peu sensible et a probablement 
sous-estimé la prévalence réelle. Il 
est donc fort probable que l’infection 
soit répandue dans le cheptel québé-
cois.

Impact économique négatif
L’impact économique négatif de la 
paratuberculose sur la productivité 
des élevages est de plus en plus re-
connu chez les bovins, particulière-
ment pour les troupeaux fortement 
infectés. Des réformes précoces, des 
baisses de production laitière, une 
fertilité réduite, un risque accru de 
mammite, des retards de croissance 
et des mortalités élevées sont as-
sociés à la maladie. Cet impact est 
plus diffi cile à estimer en élevage 
ovin étant donné l’absence de tests 
diagnostiques effi caces et éprouvés, 
mais on peut émettre l’hypothèse 
que les pertes de productivité y sont 
aussi importantes. Selon certaines 
données, les troupeaux ovins infec-
tés peuvent perdre jusqu’à 10 % de 
leurs animaux adultes à chaque an-
née à cause de la paratuberculose.

Diagnostic
L’infection par MAP est diffi cile à dia-
gnostiquer entre autres parce que la 
maladie progresse lentement et que 
les signes cliniques ne sont pas spéci-

fi ques et ne deviennent visibles que 
tardivement. De plus, les animaux 
excrètent la bactérie en quantité va-
riable et de façon intermittente, ce 
qui infl uence grandement la sensibi-
lité des différents tests. Par ailleurs, 
la culture de la bactérie est particu-
lièrement longue et fastidieuse, sur-
tout pour les souches ovines (jusqu’à 
8 mois en culture). 

En simplifi ant, deux approches dia-
gnostiques sont disponibles : 

  la détection de la bactérie ou de 
son ADN à partir d’un échantillon 
de selles ou de tissus (histopatho-
logie, culture, PCR) ;

  la détection d’anticorps (sérolo-
gie) par diverses techniques (ELI-
SA, fi xation du complément, …).

Les tests disponibles jusqu’à mainte-
nant pour le diagnostic des infections 
à MAP sont peu sensibles, surtout en 
ce qui concerne les animaux qui ne 
présentent pas encore de signes cli-
niques (en début d’infection). Les 
porteurs sains, qui sont les plus nom-
breux dans un élevage, n’excrètent 
pas ou peu de MAP et n’ont souvent 
pas commencé à produire des anti-
corps détectables. Les procédures 
diagnostiques disponibles avant 
le présent projet sont donc inadé-
quates pour détecter ces animaux. 
Aux stades plus avancés, à mesure 
que les signes cliniques progressent 
et que l’excrétion de la bactérie de-
vient fréquente, le dépistage devient 
plus performant (voir fi gure 1 ).

* Arsenault, J., Girard, C., Dubreuil, P., Daignault, D., Galarneau, J. R., Boisclair, J., Simard, C. & Belanger, D. (2003). Prevalence of and carcass 
condemnation from maedi-visna, paratuberculosis and caseous lymphadenitis in culled sheep from Quebec, Canada. Prev Vet Med 59, 67-81.
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Le projet
Le projet avait pour but principal de développer un test diagnostique moléculaire appelé PCR afi n de détecter 
la présence de MAP dans les matières fécales des ovins. La PCR pourra ensuite servir de pilier pour identifi er les 
troupeaux hébergeant la bactérie causant la paratuberculose et élaborer des stratégies de contrôle de l’infection, 
mais aussi contribuer aux connaissances présentement fragmentaires concernant MAP en troupeaux ovins. Ac-
cessoirement, une épreuve ELISA qui permet la détection des anticorps contre MAP chez les animaux infectés a 
aussi été évaluée.

Méthodologie | La PCR détecte et identifie hors de tout doute l’ADN de la bactérie (l’ADN de la 
bactérie lui est unique, un peu comme les empreintes digitales pour chaque humain). 

L’évaluation de la PCR s’est faite uni-
quement chez des animaux de 2 ans 
et plus étant donné qu’ils sont plus à 
risque d’excréter la bactérie dans un 
troupeau infecté.

Le projet s’est déroulé en deux 
phases. 
PHASE 1 | Elle avait pour but d’iden-
tifi er des troupeaux infectés et de 
développer les techniques de labora-
toire pour la culture, la PCR et l’ELISA. 
Vingt-trois (23) animaux de réforme 
provenant de 8 troupeaux fortement 
suspectés d’être infectés par MAP 
ont été inclus dans l’étude. Les ani-
maux choisis étaient ceux qui pré-
sentaient un amaigrissement marqué 
et étaient donc les plus susceptibles 
d'être atteints de paratuberculose. La 
paratuberculose fut confi rmée dans 
6 de ces 8 troupeaux. Toutes les ana-
lyses ont été réalisées au laboratoire 
de l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments situé à St-Hyacinthe.

PHASE 2 | Quatre-vingts (80) brebis 
de réforme âgées entre 2 et 9 ans et 
provenant des 6 troupeaux positifs 
issus de la phase 1 et d’un troupeau 
présumé indemne ont été échan-
tillonnées. Les échantillons ont été 
récoltés à l’abattoir et envoyés à la 

Faculté de médecine vétérinaire de 
l’Université de Montréal où les pré-
lèvements de tissus intestinaux et 
de matière fécale furent réalisés. Ces 
animaux forment la base qui a per-
mis l’évaluation de la PCR et d’un 
ELISA commercial, ce qu’on appelle 
la validation d’un test.

Comment valider un test ?
Afi n de vérifi er si la PCR dévelop-
pée peut être utilisée avec confi ance 
dans les troupeaux ovins, on doit la 
comparer avec une méthode de réfé-
rence (évaluation des performances 

du test). Cette comparaison nous 
permet d’établir la sensibilité et la 
spécifi cité des tests. Dans le cas de 
notre étude, la culture des fèces et 
des tissus (fi gure 2)  est la méthode 
de référence à laquelle la PCR et l’ELI-
SA ont été comparés. 

La sensibilité de la PCR (ou de l’ELI-
SA) est estimée en calculant la pro-
portion de brebis qui auront une PCR 
(ou un ELISA) positive parmi toutes 
celles considérées comme infec-
tieuses ou positives avec la culture. 
La spécifi cité est ensuite estimée 
en calculant la proportion de bre-
bis ayant une réaction négative à la 
PCR (ou à l’ELISA) parmi toutes celles 
considérées comme non-infectieuses 
ou négatives avec la méthode de ré-
férence (absence de croissance de 
MAP sur les milieux de culture ou de 
lésions spécifi ques à la paratubercu-
lose dans les tissus étudiés). 

Ultimement, on cherche un test 
qui détecte un fort pourcentage 
des animaux infectés sans faus-
sement déclarer positifs des ani-
maux non infectés.          

Figure 2. Colonies typiques de MAP 
sur milieu MB7H10 et LJ
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Principaux résultats
Selon les résultats de la culture, 45 
brebis étaient infectieuses pour MAP 
et 32 étaient non infectieuses (3 bre-
bis ont été éliminées des analyses). 
Cette population a servi de base pour 
l’évaluation de la sensibilité et de 
la spécifi cité des tests PCR et ELISA. 
Comme le montre le tableau 1, la 
PCR s’est montrée sensible (84 % des 
animaux « infectieux » ont été détec-
tés par le test) et spécifi que (93 % des 
animaux « non-infectieux » étaient 
négatifs à la PCR). L’ELISA quant à 
lui s’est montré très peu sensible 
(13 % seulement des animaux « in-
fectieux » ont été détectés), mais très 
spécifi que (100 % des animaux « non-
infectieux » ont reçu un résultat né-
gatif au test ELISA). L’utilisation de 
l’ELISA seul est donc fortement dé-
conseillée chez les ovins étant donné 
sa très faible sensibilité.

Chez les animaux âgés de 2 ans 
et plus destinés à la réforme, 
la nouvelle PCR développée 

peut détecter 84 % des animaux 
infectieux pour MAP alors 

que l’ELISA ne peut en détecter 
que 13 %. Entre les 2, si un 

seul test est utilisé, le choix est 
assez simple. 

Conclusion et pistes futures
Le projet a permis le développement 
d’un test PCR remarquablement sen-
sible et spécifi que. 

Bien que la sensibilité ne soit pas 
parfaite, les résultats sont tout à fait 
acceptables (compte tenu des ca-
ractéristiques propres à la paratu-
berculose) et rendent envisageable 
l’utilisation de cet outil dans le futur. 
La PCR développée pourrait ainsi 
servir à déterminer la présence de 
MAP à l’intérieur d’un troupeau en 
ciblant les animaux âgés, maigres ou 

destinés à la réforme (par exemple, 
avant leur envoi à l’abattoir). De plus, 
maintenant que cet outil est validé, 
une étude de la prévalence de para-
tuberculose dans les troupeaux ovins 
québécois devient possible. Une telle 
étude permettrait d’estimer l’am-
pleur du problème à l’échelle provin-
ciale pour ensuite favoriser la mise 
en place de stratégies de contrôle in-
dividuelles et collectives. 

Par ailleurs, afi n d’optimiser l’utili-
sation de cette PCR par les produc-
teurs et leurs médecins vétérinaires 
praticiens, différents scénarios dia-
gnostiques doivent maintenant être 
élaborés à partir des valeurs de sen-
sibilité et de spécifi cité estimées. Ces 
scénarios visent à préciser le nombre 
et la catégorie d’animaux (stratégie 
d’échantillonnage) qu’il est néces-
saire de tester pour déterminer avec 
un maximum de certitude le statut 
d’un troupeau face à la paratubercu-
lose.

Des résultats plus détaillés ainsi que 
les pistes et façons d’utiliser le test 
seront abordés lors d’une prochaine 
parution de l’Ovin Québec. 

Tableau 1. Sensibilité et spécificité de la PCR et de l’ELISA donnant un statut in-
fectieux pour MAP chez des brebis de réforme.

Sensibilité Spécifi cité
Test évalué Estimation Estimation

PCR 84,4 92,6
ELISA 13,3 100,0

Remerciements. Une partie du financement de ce projet a été fournie par 
l’entremise des conseils sectoriels du Québec et de l’Ontario qui exécu-

tent le Programme canadien d’adaptation agricole (PCAA) pour le compte 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. Nous tenons à remercier les per-

sonnes suivantes qui ont été essentielles à la réalisation du projet : 
Dr. Jagdip Singh Sohal (maintenant à Amity University, 

Inde), Dr. Pierre Hélie (FMV), Dr. Yves Robinson (ACIA), 
Dre Virginie Lachapelle (FMV), M. Mourad Ouardani 

(ACIA), Dre Fatima Belayat (ACIA), les gens du CEPOQ, le 
personnel d'inspection et les employés de l'abattoir Lafrance 

à Grand-Mère sans oublier les producteurs ayant participé 
au projet et leurs médecins vétérinaires praticiens.
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* Les journées fériées peuvent faire décaler les dates prévues.

Légende :  SEM : numéro de la semaine
  P2 : période de deux semaines
  P3 : période de trois semaines

de janvier à août 2014
Le mardi est la limite pour le producteur d’annoncer à la FPAMQ le nombre d’agneaux lourds qu’il désire mettre en marché la semaine 
suivante. | Le vendredi est la journée de réception de la confi rmation de la livraison. *

janvier 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

1 1 1 1 2 3 4

1 1 2 5 6 7 8 9 10 11

2 1 3 12 13 14 15 16 17 18

2 2 4 19 20 21 22 23 24 25

3 2 5 26 27 28 29 30 31

février 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

3 2 5 1

3 2 6 2 3 4 5 6 7 8

4 3 7 9 10 11 12 13 14 15

4 3 8 16 17 18 19 20 21 22

5 3 9 23 24 25 26 27 28

mars 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

5 3 9 1

5 4 10 2 3 4 5 6 7 8

6 4 11 9 10 11 12 13 14 15

6 4 12 16 17 18 19 20 21 22

7 5 13 23 24 25 26 27 28 29

7 5 14 30

avril 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

7 5 14 1 2 3 4 5

8 5 15 6 7 8 9 10 11 12

8 6 16 13 14 15 16 17 18 19

9 6 17 20 21 22 23 24 25 26

9 6 18 27 28 29 30

41automne 2013      Ovin Québec

juin 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

12 8 23 1 2 3 4 5 6 7

12 8 24 8 9 10 11 12 13 14

13 9 25 15 16 17 18 19 20 21

13 9 26 22 23 24 25 26 27 28

14 9 27 29 30 31

mai 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

9 6 18 1 2 3

10 7 19 4 5 6 7 8 9 10

10 7 20 11 12 13 14 15 16 17

11 7 21 18 19 20 21 22 23 24

11 8 22 25 26 27 28 29 30 31

août 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

16 11 31 1 2

16 11 32 3 4 5 6 7 8 9

17 11 33 10 11 12 13 14 15 16

17 12 34 17 18 19 20 21 22 23

18 12 35 24 25 26 27 28 29 30

18 12 36 31

juillet 2014

P2 P3 SEM D L M M J V S

14 9 27 1 2 3 4 5

14 10 28 6 7 8 9 10 11 12

15 10 29 13 14 15 16 17 18 19

15 10 30 20 21 22 23 24 25 26

16 11 31 27 28 29 30 31



Ovin Québec hiver 201442

Cours de tonte : 18 janvier

Cours initiation 
production ovine : 25 janvier 

Nicole Blanchard  450 588-2875
nicolelatondeuse@hotmail.com 

David St-Onge
Tonte de moutons/Sheep shearing

Qué./Ont.

Partout selon le nombre de têtes
Anywhere according to fl ock size

450 361-9750
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Concours de photographie
de la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec

Édition 2013 Et les gagnants sont :Et les gagnants sont :
1erer prix : photographie par madame Karine Martel, prise à  prix : photographie par madame Karine Martel, prise à 
la bergerie Les Moutons Marins de Pointe-aux-Outardes la bergerie Les Moutons Marins de Pointe-aux-Outardes 
(en page couverture)(en page couverture)

3e ex aequo : ex aequo :

2e prix : photographie par  prix : photographie par 
monsieur Nicolas Gagnon, prise à monsieur Nicolas Gagnon, prise à 

KamouraskaKamouraska

Photographie par madame Sabrina MaltaisPhotographie par madame Sabrina Maltais Toujours plus belles...Toujours plus belles... photographie par madame photographie par madame 
Christine Walker, prise à Bonsecours, Ferme MidasChristine Walker, prise à Bonsecours, Ferme Midas


